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Partie 1 : Introduction 
 
 
Trouver sa place, participer et créer. Voilà le message fort du Contrat d’Avenir pour les 
Wallons et les Wallonnes. Notre société a besoin du talent de chacun. 
 
Ainsi, le projet que nous présentons mise sur la personne, ses connaissances, son 
savoir-faire, sa capacité d’agir et de créer, sa volonté de participer. Il met les structures 
de formation, les technologies de l’information et le secteur de la recherche au service 
de l’inclusion, de la participation, de la croissance et de l’excellence. Car la Wallonie doit 
s’appuyer sur des travailleurs chevronnés, des chercheurs scientifiques reconnus et 
valorisés, des entrepreneurs innovants, des citoyens en prise avec les technologies de 
l’information et de la communication, etc. Ces personnes existent chez nous. Elles 
doivent être plus nombreuses et mieux encouragées.  
 
Trois lignes de conduite s’imposent : 

 
- Amplifier la créativité. Créer passe par une élévation du niveau de 

connaissances. Il faut favoriser l’accès au savoir, aux savoirs de base comme à 
l’expertise. Il faut utiliser la connaissance et la transformer en réalisations; il faut 
utiliser au mieux toutes les innovations technologiques et les rendre accessibles 
au plus grand nombre. 

 
- Développer l’emploi. On ne crée pas un paradis social sur un désert 

économique. Il faut créer : créer des entreprises, créer de l’emploi, développer 
les associations et renforcer les services publics. En poursuivant un objectif de 
croissance, nous voulons rendre à chacun sa dignité, sa fierté de participer, de 
créer, de produire. Nous voulons créer de la richesse et mieux la distribuer. 

 
- Rapprocher de la réalité de l’emploi les publics qui en sont éloignés. On 

ne crée pas un univers de richesse sur un désert social. Trop de personnes sont 
trop loin de l’emploi. Il importe de renouer avec elles. Nous ne pouvons laisser 
s’installer la désintégration des liens sociaux et le sentiment d’inutilité. Cet 
objectif va bien au-delà des indicateurs économiques liés à la création d’activités 
et d’emplois. 

 
Ces trois lignes de conduite donnent tout le sens du projet de plan que nous déposons : 
renforcer les talents des individus et des structures pour favoriser l’innovation 
et la création d’activités. Elles s’inscrivent résolument dans la stratégie de Lisbonne : 
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faire de la Wallonie une terre de compétences et d’innovation, créant de l’activité, 
partageant les compétences, riche en emplois stables et valorisants afin que chacun 
puisse participer et trouver sa place. Ce plan vient donc appuyer le plan consacré à la 
création d’activités et d’emplois.   
 
C’est par notre savoir, notre savoir-faire et notre savoir-être que nous nous sentons 
reconnus et que nous contribuons au développement de notre société. L’enseignement 
technique et professionnel, l’alternance, l’enseignement de promotion sociale, 
l’enseignement supérieur, l’insertion socioprofessionnelle, la formation continue, 
l’alphabétisation, la préqualification, la formation professionnelle, les technologies de 
l’information et de la communication, la recherche fondamentale et appliquée… sont 
autant d’instruments de création et de transmission du savoir. Notre projet entend 
renforcer l’efficacité de ces instruments et se donner les moyens d’en installer 
de nouveaux si besoin en est.  
 
Ce 7 juillet 2005, les Gouvernements wallon et de la Communauté française déposent 
ce projet commun. Il sera soumis à la concertation et revu en fonction des critiques et 
apports dont il fera l’objet. Ce projet ne vient toutefois pas de nulle part.  
 
Un important travail préparatoire a été réalisé. D’abord citons le plan stratégique 
consacré à la création d’activités et d’emplois. La formation, les nouvelles technologies 
et la recherche doivent en renforcer la faisabilité. Ensuite, nous avons sollicités quatre 
types d’expertise:  

- celle de tout un chacun, au travers d’un appel à idée. 
- celle de trois groupes de témoins privilégiés, choisis pour leur implication 

professionnelle forte et leur expertise en matière de formation, de gestion des 
ressources humaines, de recherche et de Technologies de l’information.  

- celle de nos experts au sein des administrations publiques et parapubliques 
concernées par ce plan.  

- celle d’un consultant externe chargé d’étudier les pratiques existantes dans 
des régions d’Europe similaires à la nôtre.  

 
Les propositions qu’ils ont formulées figurent pour la plupart dans les impulsions 
données par le plan. Ils ont principalement insisté sur la nécessité de se 
concentrer sur les fondements des politiques menées et non sur la périphérie. 
Les quatorze impulsions de ce plan portent précisément sur ces fondements. Ils ont 
tous rappelé un certain nombre de principes d’action publique, que nous retrouvons 
d’ailleurs dans les récents travaux des économistes wallons :  

 
 stabiliser les politiques en cours ;  
 améliorer leur coordination ;   
 centrer les actions sur les facteurs de croissances, l’innovation, l’emploi, 

bien sûr, mais surtout la formation, l’éducation et la recherche; 
 accentuer et concentrer les moyens sur les actions structurantes ;  
 développer les partenariats publics/privés. 

 
Une méthode de travail appropriée et originale, développée avec les témoins privilégiés 
et avec les responsables administratifs, a permis non seulement d’identifier ce que 
devraient être les axes forts de notre plan mais également de les hiérarchiser en 
fonction de leur faisabilité et de leur degré d’urgence. Nous avons pu de la sorte 
identifier ce qui, dans l’ensemble des actions à mener, est absolument prioritaire tout 
en étant réaliste.  
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Un plan au carrefour de plusieurs initiatives 
 
 
Cette nouvelle législature est marquée par une volonté forte de décloisonner les 
politiques régionales et communautaires. L’impulsion donnée à la Communauté 
française est tout à fait nouvelle. Son refinancement lui permet de développer des 
politiques ambitieuses pour le quotidien des francophones d’abord mais aussi le 
développement économique wallon et bruxellois. Cette impulsion est manifeste dans le 
présent projet puisque celui-ci, bien qu’annoncé par la déclaration de politique régionale 
wallonne, est piloté par la Ministre-Présidente de la Communauté française.  
 
La Région wallonne s’est résolument inscrite dans ce nouveau mode de gouvernance qui 
favorise la négociation avec les partenaires sociaux, la définition d’un projet à long 
terme, les partenariats opérationnels, la participation des citoyens, le développement de 
coupoles coordonnant la globalité d’une mission, l’évaluation permanente des politiques 
publiques et la simplification des procédures.  
 
Cette nouvelle gouvernance traverse notre plan de part en part. Elle devra permettre 
une meilleure coordination entre les différentes dynamiques mises en place par la 
Région et la Communauté. Cette nouvelle gouvernance ira une étape plus loin encore 
puisque, outre les politiques publiques, les partenariats opérationnels et les 
engagements citoyens seront eux aussi évalués. Par ailleurs les collaborations avec la 
COCOF et la Communauté germanophone seront recherchées.  
 
S’appuyant sur les outils tant de la Région wallonne que de la Communauté française, 
ce plan est, par l’objet même de ses ambitions, l’articulation entre différentes 
dynamiques mises en place par les gouvernements de la Région et de la Communauté. 
Deux sont particulièrement en relation avec notre projet : 
 
En matière d’enseignement, le Gouvernement de la Communauté française s’est 
engagé, le 31 mai 2005, sur une voie particulièrement ambitieuse avec le Contrat pour 
l’Ecole. Le plan s’efforcera de relayer plusieurs priorités de ce Contrat pour l’école :   

- augmenter le niveau d’éducation de la population scolaire ; 
- favoriser la mixité sociale ;  
- mettre sur pied d’égalité les différentes filières afin que le choix de filière soit un 

choix positif ; 
- lutter contre les mécanismes de relégation ; 
- s’engager dans une refondation de l’enseignement technique et professionnel, 

l’ouvrant plus largement sur la réalité du monde du travail à travers la 
redéfinition des qualifications nécessaires aux métiers d’aujourd’hui, les stages, 
l’alternance, l’utilisation d’équipements de pointe et l’organisation des 
enseignements en modules ; 

- placer l’information et l’orientation au cœur de la trajectoire de chaque élève, en 
créant un service unique et conjoint à l’enseignement et à la formation 
professionnelle. 

 
En matière de développement économique, le plan consacré à la création d’activité 
et d’emploi pourra s’appuier sur les mesures développées dans le cadre de note projet. 
 
Développer les connaissances et le savoir-faire permet l’émancipation individuelle mais 
aussi le progrès collectif. Les actions proposées par ce plan visent à convertir les 
connaissances en croissance économique et en progrès social. Une articulation 
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optimale entre le plan wallon pour la création d’activité et d’emploi avec le 
plan francophone et wallon de développement des connaissances s’impose. Les 
orientations prises par ce plan doivent toutes contribuer à la réalisation du plan 
stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois. A titre d’exemple, relevons 
que : 
 

• La nouvelle politique industrielle organisée autour des réseaux d’entreprises, des 
pôles de compétitivité et des filières économiques en développement, devra 
structurer les efforts en matière de recherche et de formation. 

• La promotion de l’entrepreneuriat sous toutes ses formes, la valorisation 
d’attitudes favorisant l’esprit d’initiative, la mise en réseau, la mobilisation des 
ressources disponibles, la confiance en soi, … passent par un effort en termes de 
formation à la gestion d’entreprises et au management et par la promotion d’une 
culture transmise aux francophones par le biais de l’enseignement, de la 
formation et de la préqualification.  

• La différenciation qui doit renforcer la compétitivité de l’économie wallonne 
impose de consentir un effort important en terme de recherche et d’innovation, 
de formation et de qualité.  

• L’ouverture au monde, le soutien à l’exportation, la promotion de la production 
culturelle, la présence dans les institutions internationales, le transfert des 
expertises, l’accueil des investisseurs étrangers, la formation aux langues, etc. 
nécessitent un investissement en termes de compétences et de capital humain. 

 
Enfin, les actions proposées pour développer le capital humain se trouveront au cœur 
des débats sur l’utilisation des fonds structurels et des deux fonds d’impulsion 
annoncés dans la déclaration de politique régionale visant à soutenir les actions de 
développement économique et de formation. L’utilisation de ces fonds devra permettre 
la concentration de l’effort sur les projets les plus indispensables au développement de 
notre Région. 
 
Les nombreux partenariats renforcés dans la suite du Contrat d’avenir seront autant 
d’outils de mise en œuvre de nos actions et devront être réaménagés en fonction.  
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Chapitre 1 - La Formation 
 
Le budget consacré par la Région wallonne à la formation a augmenté de 35% entre 
2000 et 2005. Les croissances les plus fortes portent sur la préqualification (+179%), le 
Forem formation (+56%) et l’IFAPME (+65%). La part de la formation dans le budget 
wallon est passée de 3 à 3,5% sur la même période.  
 
Cet effort budgétaire s’est principalement traduit en volume d’activité de sorte qu’en 
2004, la barre des 12 millions d’heures de formation délivrées par ces trois opérateurs a 
été atteinte. Soit, 3,5 millions d’heures en plus qu’en 2000 (+41%). 
 
Cette évolution ne permet toutefois pas de faire face à la situation de départ. 
En effet, parmi les demandeurs d’emploi indemnisés, 27% (70.000 personnes) 
disposent du seul certificat d’enseignement primaire et 28,8% (75.000 personnes) du 
diplôme du secondaire inférieur. Parmi ces 145.000 personnes, 43.000 sont inoccupées 
depuis 5 ans et plus et 34.500 depuis 2 à 5 ans. Plus globalement, les chômeurs de 
longue durée (2 ans et plus) représentent 49% des chômeurs, comparé à une moyenne 
de 39% en Belgique. Parmi cette population de 145.000 personnes très éloignée du 
marché de l’emploi, la préqualification et le Forem-formation touchent moins de 42.000 
personnes par an. Certes, plusieurs secteurs s’investissent dans la formation des 
demandeurs d’emploi. Il est toutefois difficile d’estimer leur nombre mais on peut 
l’évaluer à 2.500 personnes en Wallonie. Notre premier problème majeur réside donc 
dans la quantité.  
 
Un deuxième problème se pose dans la formation continue. Au niveau national, 
les organisations patronales se sont engagées à consacrer 1,9% du coût de la main-
d’œuvre dans la formation professionnelle. Selon l’Institut national de Statistiques, cet 
investissement serait passé de 1,4% en 2001 à 1,22% en 2003.  
 
Le troisième problème auquel nous devons faire face est le chômage des 
jeunes : 32% des demandeurs d’emploi de moins de 25 ans ne disposent pas de 
diplôme. L’articulation entre l’enseignement, la formation et l’emploi ne se fait pas 
correctement. Les périodes de latence plongent de très nombreux jeunes dans 
l’inactivité, la perte d’espoir et la création de mécanismes de débrouille qui les éloignent 
encore du marché du travail.  
 
Le quatrième problème réside dans la persistance de fonctions critiques. Plus 
de 120 fonctions ont été classés « critiques » par la Région wallonne en 2003. Et ce 
malgré une réserve de main–d’œuvre importante, tant en terme de demandeurs 
d’emploi qu’en terme de flux à la sortie des établissements d’enseignement et de 
formation. Il y a donc un problème de modernisation des qualifications (et des 
formations qui y préparent) de telle sorte que l’évolution du travail n’est pas 
accompagnée par une évolution parallèle des formations et des compétences exigées. 
De nombreuses mesures du chapitre consacré à la formation permettent de répondre à 
ce problème.  
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Impulsion n° 1: L’ALPHABETISATION,  
LA PREQUALIFICATION 
ET L’INSERTION : une place pour 
tous  

 
 
Le marché du travail est quasiment inaccessible pour quelque 100.000 personnes en 
Wallonie : 27% des demandeurs d’emploi wallons doivent s’intégrer avec pour seul 
bagage le diplôme d’études primaires et 29% avec celui du secondaire inférieur ; 14,5% 
des jeunes de 18-24 ans qui n’ont pas fini le secondaire ne suivent aucune formation.  
 
L’asbl « Lire et Ecrire » estime qu’aujourd’hui, en Belgique, une personne sur dix est 
analphabète. Or, lire, écrire et calculer permettent de trouver un emploi, d’aider ses 
enfants à l’école, de comprendre les factures et le courrier administratif, etc.  
 
Le Gouvernement wallon s’est donné pour priorité de renforcer l’inclusion sociale. Le 
Plan stratégique transversal 3 y sera consacré. Rencontrer l’urgence sociale, rendre 
confiance en soi, croire à l’avenir, sinon le sien, celui de ses enfants, se sentir utile, 
autonome et pas tout seul : tels seront les objectifs du PST 3.  
 
Toutefois, la société de la connaissance joue un rôle majeur dans la régénération 
sociale : le niveau de formation, l’accès aux technologies, la réintégration dans les 
circuits productifs… constituent des leviers puissants de confiance en soi.  
 
La Région wallonne et la Communauté française ont créé ou soutiennent des dispositifs 
et des expériences-pilotes dont la qualité est reconnue : pensons à Lire-et-Ecrire, aux 
EFT-OISP, à l’accompagnement des chômeurs,… . L’impulsion à donner porte plus sur la 
quantité, les périodes de latence et sur le résultat. Il faut donc renforcer, c’est-à-dire 
augmenter les budgets y consacrés, assurer le lien entre les l’alphabétisation, la 
préqualification et l’insertion, et passer d’une obligation de moyens à une obligation de 
résultat.  
 
Concrètement, il conviendra de :  

• Lancer une opération de régularisation des compétences ; 
• Systématiser la détection de l’analphabétisme ;  
• Augmenter le nombre de places en alphabétisation ;  
• Alphabétiser en entreprises et via l’interim ;  
• Optimaliser la préqualification assurée par les EFT-OISP ;  
• Renforcer l’accompagnement des personnes les plus éloignées de l’emploi 

notamment via les actions de formation. 
 
 

 Lancer une opération de régularisation des compétences 
 
Les statistiques de niveau d’éducation des demandeurs d’emploi cachent une réalité très 
diverse : de nombreuses personnes ont acquis des compétences lors de formation et 
par l’expérience. Elles ne peuvent toutefois pas les valoriser et se sentent légitimement 
dévalorisées.  
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Une vaste opération de « régularisation des compétences » sera lancée. Elle permettra 
à chaque personne qui le désire d’obtenir les diplômes et certificats souhaités.  
L’objectif est de leur ouvrir les portes de postes de travail demandant des diplômes 
qu’ils ne possèdent pas alors qu’ils maîtrisent les compétences nécessaires mais non 
reconnues. Sur base d’un bilan de compétence préalable organisé par le Forem, les 
personnes seront orientées soit vers le dispositif de validation de compétences s’ils 
désirent faire reconnaître des savoirs qualifiants, soit vers l’enseignement de promotion 
sociale et les opérateurs d’alphabétisation s’ils désirent obtenir un dîplôme.   
 
Cette opération portera en priorité sur les publics ne disposant pas du certificat d’études 
de base, mais permettra aussi d’obtenir le certificat d’enseignement secondaire 
inférieur, le certificat d’enseignement secondaire supérieur ou le certificat de 
qualification.  
 
Ce dispositif devra s’appuyer sur une mobilisation générale. Un courrier individuel 
présentera à chaque citoyen l’action et les possibilités qui s’offrent à lui de faire 
reconnaître ses compétences. Des examens collectifs seront organisés de façon 
décentralisée.  
 
 

 Systématiser la détection de l’analphabétisme 
 
Un programme de détection de l’analphabétisme sera mis sur pied. Il veillera tout 
particulièrement à :  
- ne pas stigmatiser la personne ;  
- offrir des pistes immédiates et réelles d’alphabétisation ;  
- assurer à chaque personne s’inscrivant dans ce processus la discrétion qu’elle 

souhaite, mais aussi de meilleures chances d’émancipation.  
 
Il s’appuiera sur les opérateurs en contact privilégiés avec les publics potentiels et sur 
les opérateurs d’alphabétisation existants.  
 
Les opérateurs de la détection seront les suivants :   
- le FOREM : point de contact privilégié pour tout demandeur d’emploi et toute 

personne en réorientation professionnelle ;   
- les Centres régionaux d’intégration : point de contact privilégié pour les personnes 

issues de l’immigration ;  
- les CPAS : point de contact privilégié avec les bénéficiaires de l’aide sociale ; 
- les employeurs et les délégués syndicaux : point de contact privilégié avec les 

travailleurs ; 
- l’intérim : point de contact privilégié avec les personnes entrant sur le marché de 

l’emploi ; 
- le secteur associatif : point de contact privilégié pour personnes fort éloignées du 

marché de l’emploi.  
 
 

 Augmenter le nombre de places en alphabétisation  
 
Pour tenter de répondre au mieux aux besoins d’alphabétisation, et de coordonner les 
actions menées, un accord de coopération a été conclu le 2 février 2005 entre la 
Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles–Capitale. Cet accord de coopération permettra de démultiplier 
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l’impact des politiques menées  : pour toute la Communauté française, le projet 
consiste à atteindre au moins 20.000 personnes par an en 2010, avec un objectif 
intermédiaire de 15.000 bénéficiaires par an d’ici 2006. Sachant que les Wallons 
représentent la moitié des Francophones concernés par ce dispositif, nous viserons 
10.000 formations par an d’ici 2010 et 7.500 dès 2006. La réalisation de cet objectif 
dépendra aussi de la capacité des acteurs à améliorer les dispositifs existants.  
 
Lire-et-Ecrire, le réseau d’associations d’alphabétisation et l’enseignement de promotion 
sociale, sont des acteurs performants d’alphabétisation. Il convient donc de les 
renforcer dans leur mission et de leur permettre d’optimaliser leur offre.  
 
Ainsi, à travers son « programme d’action pour la promotion de l’égalité femmes-
hommes, de l’interculturalité et de l’inclusion sociale », le Gouvernement de la 
Communauté française garantira 25.000 périodes d’enseignement de promotion sociale 
pour l’alphabétisation et dégagera 5 équivalents temps plein pour l’alphabétisation dans 
les prisons.  
 
Par ailleurs, en vue de permettre une meilleure insertion socioprofessionnelle des 
demandeurs d’emploi dont la langue maternelle n’est pas le français, il importe de 
proposer des cours de français langue étrangère (FLE) dispensés par l’enseignement de 
promotion sociale et le secteur associatif. 
 
Ces cours poursuivront deux objectifs : l’apprentissage de la langue comme outil de 
communication et d’insertion sociale et l’apprentissage de la langue à visée 
professionnalisante, centrés sur l’usage de la langue en milieu professionnel. 
 
 

 Alphabétiser en entreprise et via l’interim  
 
On observe depuis quelques décennies d'importantes mutations dans le monde du 
travail qui font peser sur les travailleurs dans leur ensemble l'obligation de mettre en 
oeuvre des qualités d'adaptabilité, d'autonomie, de communication et de capacité à se 
former de manière continue. 
 
Si l'illettrisme est un obstacle à la communication, il aggrave aussi les problèmes liés à 
une appréhension partielle par le travailleur de son environnement de travail. En effet, 
l'autonomie et l'adaptabilité d'un travailleur sont étroitement liées à sa capacité à 
comprendre son environnement et à se positionner dans celui-ci. 
La démarche vers le monde du travail pour offrir de l’alphabétisation comme formation 
professionnelle, ne peut être envisagée sans la collaboration, au niveau local, des 
entreprises, des agences intérim et des organisations syndicales. Elle sera réalisée à 
trois niveaux : 
 

- au niveau sectoriel : L’implication des partenaires sociaux au niveau sectoriel 
(notamment via la reconnaissance, voire l’intégration, de l’alphabétisation dans 
leurs programmes de formation) est un atout considérable pour permettre le 
développement de l’action.  
 

- au niveau de l’entreprise : Certains employeurs importants de la Région wallonne 
seront approchés pour monter des expériences-pilotes de détection et 
d’alphabétisation inscrites dans le cadre du travail, suivies par des opérateurs 
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d’alphabétisation et grâce à une aide financière régionale. Certaines régionales 
de Lire et Ecrire ont déjà initié cette démarche.  
 

- via l’interim : Des expériences–pilotes seront systématisées. Les agences intérim 
joueront un rôle d’interface entre la personne en besoin de formation et 
l’opérateur de formation.   

 
Pour développer cette action, plusieurs étapes sont nécessaires :  

• Consultation des permanents syndicaux sectoriels et intersectoriels, les 
employeurs et les Chambres patronales des divers secteurs professionnels. 

• Reconnaissance de l’alphabétisation et de la remise à niveau en français comme 
formation professionnelle, permettant aux travailleurs analphabètes de suivre 
des formations pendant les heures de travail ou en dehors de celles-ci mais sans 
perte de salaire ou sans heures à récupérer. 

• Intégration de l’alphabétisation dans l’offre de formation des divers fonds 
sectoriels. 

• Prospection et sensibilisation des entreprises susceptibles de regrouper un grand 
nombre de travailleurs très peu scolarisés. 

• Stratégie de communication élaborée vers les délégués syndicaux (en 1ère ligne 
pour identifier les travailleurs qui ne maîtrisent pas les compétences de base en 
lecture, écriture et calcul et établissant souvent une relation de confiance avec 
les travailleurs qui leur permet d’aborder avec eux un sujet souvent délicat et 
source de honte pour la personne), les membres des Conseil d’Entreprise et les 
Comités pour la Prévention et la Protection au Travail des entreprises ciblées.  

 
 

 Optimaliser la préqualification organisée par les Entreprises de 
Formation par le Travail (EFT)  et les Organismes d’Insertion 
Socioprofessionelle (OISP) 

 
Parmi les demandeurs d'emploi, les peu qualifiés sont encore majoritaires. C’est 
pourquoi le Gouvernement soutient des actions en faveur des publics fragilisés, la 
formation professionnelle étant en quelque sorte la formation de la seconde chance à 
laquelle tous doivent avoir accès. 
 
En amont des formations offertes par le FOREM, l’IFAPME ou l’enseignement de 
promotion sociale, le secteur associatif propose – au travers des EFT et des OISP - des 
formations dites préqualifiantes : alphabétisation, remises à niveau en français et 
mathématiques, préformations dans des secteurs aussi divers que l’Horeca, les espaces 
verts, le bâtiment, la bureautique, etc. 
Un récent décret (1er avril 2004) organise l’agrément et le subventionnement de ces 
opérateurs. Il détermine les objectifs à poursuivre et les missions à remplir par chaque 
OISP et chaque EFT, en s’inscrivant dans le cadre du Dispositif intégré d’insertion 
socioprofessionnelle. L’objectif prioritaire consiste à recentrer les OISP et les EFT sur le 
public des demandeurs d’emploi fragilisés, à savoir disposant au maximum du certificat 
d’enseignement secondaire inférieur ou du certificat d’enseignement secondaire du 
deuxième degré en ce qui concerne les EFT, et disposant au maximum du certificat 
d’enseignement secondaire supérieur en ce qui concerne les OISP. 
 
Au 31 mars 2005, 74 organismes d’insertion socioprofessionnelle (OISP) et 72 
entreprises de formation par le travail (EFT dont 12 de CPAS) étaient agréés et 
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subsidiés par la Région wallonne. Ces opérateurs ont dispensé 4,2 millions d’heures de 
préqualification en 2004.  
 
Ce volume paraît impressionnant mais ne permet pas de répondre à toute la demande. 
Or, il s’agit là d’une demande de base, d’une urgence, voire d’un droit.  
 
Les profils de formation et leur durée, les publics-cibles et les volumes de formation 
seront renégociés avec les OISP et les EFT. Le moratoire sur la création de nouveaux 
OISP et EFT pourrait être levé moyennant cette renégociation. Les formations de ces 
opérateurs tiendront compte des profils de qualification définis par la Commission 
Communautaire des Professions et des Qualification, afin de permettre la mise en place 
de filières et passerelles avec les autres opérateurs de formation. De même, les 
secteurs de formation seront réorientés en fonction de l’évolution du marché du travail.  
 
 

 Renforcer l’accompagnement des personnes les plus éloignées de 
l’emploi notamment via les actions de formation  

 
Comme le signale le plan stratégique création d’activités et d’emploi, l’accompagnement 
des demandeurs d’emploi sera renforcé. L’objectif est d’assurer, d’ici trois ans, 
l’accompagnement de tous les demandeurs d’emploi concernés par le Plan 
d’accompagnement des chômeurs. Vu les caractéristiques de ce public-cible, 
l’accompagnement vers l’emploi nécessite non seulement le renforcement des actions 
d’accompagnement dont il est question dans le plan création d’activités et d’emplois 
mais aussi l’amplification de l’offre de formation de manière significative.  
 
D’ici fin 2006, le Forem devra être en mesure de proposer 32.600 formations. Soit une 
augmentation de 6.000 formations (+23%). Le déploiement de cette action  devra tenir 
compte des tensions sur le marché de l’emploi et des publics visés par le plan 
d’accompagnement.  
 
6 axes seront poursuivis : 
• le renforcement de l’offre de base dans les centres régionaux en lien avec les 

tensions sur le marché de l’emploi ; 
• les langues étrangères ; 
• la formation à distance ; 
• la formation « titres services » ; 
• le permis de conduire ; 
• le screening des compétences déclarées suivi d’un plan de formation. 
 
Par ailleurs le Forem sera tenu de proposer au terme des formations pour lesquelles une 
pénurie est avérée, une ou plusieurs offres d’emploi dans le secteur concerné.  
 
Néanmoins, une partie de ce public ne pourra intégrer directement une filière de 
formation qualifiante. Le Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnel sera activé 
pour permettre un accompagnement intensif et individualisé de ce public. Comme 
annoncé dans le plan stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois, le 
DIISP devra monter en puissance durant les deux prochaines années. Il est prévu 
d’atteindre 3.000 contrats crédit insertion (contrats DIISP) par an. 
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Impulsion n° 2 : L’ALTERNANCE : en route vers un 
métier 

 
 
L’alternance est une méthode pédagogique visant l’apprentissage d’un métier précis par 
un aller-retour entre la pratique du métier en milieu professionnel et la formation 
qualifiante, théorique et pratique. Cette méthode pédagogique répond aux attentes de 
jeunes désireux de prendre rapidement pied dans la vie professionnelle tout en se 
formant. De facto, elle répond également aux besoins de jeunes ne se retrouvant pas 
dans l’enseignement de plein exercice.  
 
Cette pédagogie se fonde sur une relation tripartite entre le jeune en formation, 
l’établissement organisant la formation et le milieu professionnel accueillant le jeune. 
Cette relation tripartite prend des formes très diverses en fonction du lieu de formation, 
de l’âge du jeune, du secteur d’activité, etc. Cette diversité est source 
d’incompréhension dans le chef des employeurs et des jeunes, de concurrence entre 
opérateurs. Un effort de simplification sera réalisé.  
 
L’alternance est organisée par les Centres d’éducation et de formation en alternance 
(CEFA) d’une part, et les centres de formation de l’IFAPME d’autre part. Les spécificités 
de chacune de ces deux filières doivent être clarifiées pour permettre au jeune de faire 
un choix en connaissance de cause.  
 
Enfin, les diplômes délivrés par les formations en alternance ne permettent pas toujours 
aux diplômés d’accéder à des formations ultérieures ou à certaines professions 
(notamment dans la fonction publique). Nous devons donc inscrire l’alternance dans le 
dispositif de formation et d’éducation tout au long de la vie. 
 
Pour atteindre ces objectifs, il faut :  

• Inscrire l’alternance dans le processus de formation d’éducation tout au long de 
la vie  

• Simplifier le statut du jeune en alternance 
• Simplifier le système de primes versées à l’employeur 
• Optimaliser l’utilisation des primes octroyées par les opérateurs de formation 
• Simplifier le pilotage de l’alternance 

 
 

 Inscrire l’alternance dans le processus d’éducation et de 
formation tout au long de la vie 

 
Les CEFA relèvent de l’enseignement, l’IFAPME de la formation. L’IFAPME puise ses 
racines dans un réseau des entrepreneurs impliqués dans la formation. Sa proximité 
directe avec l’activité économique fait de lui une porte d’entrée idéale pour le jeune 
désireux de prendre rapidement pied dans le monde du travail. La co-existence des 
deux dispositifs doit permettre à chaque jeune de choisir la filière en fonction de ses 
attentes. 
 
Si la spécificité de la formation en apprentissage proposée par les Centres de formation 
de l’IFAPME doit être conservée, il importe de la compléter pour permettre à chaque 
jeune qui a fait le choix de l’IFAPME de poursuivre sa formation générale dans la 
perspective d’être diplômé.  
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Pour ce faire, l’organisation des cours généraux sera prise en charge par l’enseignement 
de promotion sociale via une convention entre l’enseignement de promotion sociale et le 
centre de formation.  
 
L’objectif est de permettre à chaque jeune d’aller le plus loin possible dans sa 
formation. Le but est de franchir un maximum d’étapes vers le CESS, et d’empêcher au 
minimum que l’on quitte l’alternance sans le CEB.  
 
Cet objectif nécessite de revoir le volume et la nature des cours généraux assurés par 
les centres de formation de l’IFAPME. Ils se recentreront sur les cours généraux 
permettant aux jeunes d’exercer leur métier, cours nécessaires à la pratique 
professionnelle. 
 
 

 Simplifier le statut du jeune 
 
Un avis du Conseil consultatif de la formation en alternance, publié par le CESRW, 
compare les statuts des jeunes en alternance et pose  la question de l’intérêt de cette 
diversité. D’une part, un travail de clarification et d’harmonisation doit être réalisé. Ce 
travail portera sur la contractualisation du jeune en alternance.  
 
Qu’il choisisse le CEFA ou l’IFAPME, le défraiement du jeune sera identique. Progressif 
en fonction de l’acquisition des compétences, il sera calculé sur base d’un pourcentage à 
définir à partir du revenu minimum garanti et du secteur d’activité.  
 
D’autre part, ce travail concernera également les conditions d’entrée en alternance, le 
mode d’inscription, l’accompagnement et l’encadrement et les modalités pratiques du 
stage. 
 
 

 Simplifier le système des primes versées à l’employeur  
 
Il convient aujourd’hui d’harmoniser les conditions d’octroi des primes allouées aux 
employeurs et de favoriser un accompagnement de qualité du jeune en entreprise. 
Quelle que soit la filière d’alternance choisie par le jeune, chaque employeur bénéficiera 
d’un même défraiement.  
 
Le dispositif de prime d’encouragement mis en place en Région wallonne sera évalué et 
revu afin de dégager les pistes de simplification administrative et de réduction des 
délais.  
 
 

 Optimaliser l’utilisation des primes par les opérateurs de 
formation  

 
Actuellement, tous les opérateurs de formation en alternance ne bénéficient pas d’une 
prime, et ce malgré la ressemblance des dispositifs  de mise en œuvre et l’utilisation 
d’une même pédagogie : l’alternance.  
 
Il convient de réaliser une évaluation quantitative et qualitative actualisée de 
l’utilisation de ces primes. Sur cette base, un aménagement du dispositif sera réalisé 
afin d’harmoniser la position de tous les opérateurs de formation vis-à-vis de cette 
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prime et d’encourager ces opérateurs de formation à améliorer l’encadrement des 
jeunes. 
 
Les objectifs de la réorganisation de cette prime seront d’assurer un accompagnement 
de qualité, de pourvoir aux besoins du jeune en milieu professionnel et de faire le lien 
entre la formation en établissement scolaire ou en centre de formation et celle délivrée 
en milieu professionnel.  
 
 

 Simplifier le pilotage de l’alternance  
 
Actuellement, le paysage institutionnel du soutien à l’alternance est relativement 
compliqué, on y retrouve notamment : 

- Sysfal qui assure diverses missions de pilotage et de promotion de l’alternance 
en Région wallonne  

- L’administration de la Région wallonne qui assure la gestion et le versement des 
primes  

- L’IFAPME qui a développé une structure d’appui à l’alternance  
- Altis qui gère les tâches administratives relatives notamment aux travaux de la 

commission d’homologation, la remise d’avis, la vérification de la cohérence des 
formations organisées par l’IFAPME en Région wallonne et par le SFPME en 
Région Bruxelloise à savoir afin de permettre aux apprentis et aux auditeurs le 
libre choix du Centre ainsi qu’une mobilité  

- La sous-commission d’homologation qui est chargée d’homologuer les certificats 
délivrés par les Centres de formation de l’IFAPME  

- La Commission consultative de l’Alternance qui dispose d’un secrétariat 
chargé d’émettre des avis sur la problématique de l’alternance et sur l’agrément 
des primes en particulier   

- Par ailleurs et même si cela ne rentre pas dans le périmètre du plan francophone 
wallon, la Cocof qui connaît également un Bureau permanent de l’alternance.  

 
Il convient de simplifier ce paysage. Cette simplification sera basée sur deux principes :   

- Au niveau « micro » : Un pilotage de proximité prenant en compte la relation 
tripartite entre le jeune, le milieu professionnel et le centre de formation, sera 
encouragé. Ce pilotage portera entre autres sur la gestion de la qualité de 
l’accompagnement du jeune, de la gestion des primes au quotidien et de la 
relation entre l’employeur, le formateur et l’apprenant. C’est à ce niveau que le 
pilotage doit être recentré. Les délégués à la tutelle et les accompagnateurs 
prendront en charge l’essentiel de ce pilotage.  

- Au niveau « macro » : Un pilotage transversal de la mesure qui sera pris en 
charge par une structure unique rassemblant la Région wallonne, la Communauté 
française, et la Cocof.  
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Impulsion n° 3 :  LES LANGUES : passeport pour 
l’emploi 

 
 
Prendre sa place dans une société ouverte et multiculturelle, avoir le plaisir de découvrir 
d’autres manières de s’exprimer, d’autres codes culturels, comprendre le monde tel qu’il 
se construit, dans sa globalité et ses différences, créer de nouveaux marchés à 
l’exportation, accéder aux savoirs disponibles dans une langue étrangère, répondre 
présent à l’appel des employeurs, se donner plus de chances de trouver un emploi… les 
motivations ne manquent pas pour donner une grande impulsion à l’apprentissage des 
langues.  
 
Le patronat belge et surtout wallon en appelle régulièrement à un effort important en 
matière de langues. Le Gouvernement est prêt à y répondre. La plupart des outils 
nécessaires existent. Il convient de les renforcer. La question qui se pose est celle des 
moyens. Pour dégager ces moyens, les partenaires sociaux doivent apporter un 
complément substantiel aux moyens publics existants et à dégager. 
 
Pour atteindre cet objectif, les actions suivantes sont proposées : 

• Améliorer la formation initiale et continue des enseignants et des formateurs en 
langues; 

• Associer les employeurs aux formations en langues ;  
• Favoriser l’immersion et les formations intensives; 
• Centraliser la promotion de toutes les possibilités d’apprentissages d’une langue 

à l’etranger dans une Agence unique;  
 
 

 Améliorer la formation initiale et continue des enseignants et des 
formateurs en langues.  

 
L’enseignement des langues souffre d’une image extrêmement négative. Trop scolaire, 
peu motivante, passive… Cette image colle à l’enseignement primaire et secondaire et a 
tendance à toucher aussi la formation continue. Certes, ce jugement trop général 
occulte-t-il certaines pratiques de terrain extraordinaires mais les enseignants et les 
formateurs nous disent souffrir d’un manque d’outils pédagogiques motivant les 
enfants, les jeunes, les demandeurs d’emploi et les travailleurs à parler une seconde 
langue.  
 
Ces outils pédagogiques doivent être développés et rendus accessibles aux enseignants. 
Pour ce faire :   
 

1. La formation initiale des régents en langue et l’agréation des philologues seront 
revues à la lumière de ces manques d’outils pédagogiques motivants ; 

2. Chaque année, un colloque sur les méthodes actives d’apprentissage des langues 
sera organisé par la Communauté française et la Région wallonne. L’appui des 
secteurs professionnels sera sollicité. Ces colloques seront destinés aux 
enseignants et aux formateurs en langues ; 

3. Les enseignants en langue seront incités à consacrer au moins 3 de leurs 6 demi-
journées de formation continue par an à l’apprentissage de méthodes 
pédagogiques efficaces et à l’échange de bonnes pratiques ; 
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4. Les enseignants et formateurs en langue seront invités à pratiquer plus la langue 
d’apprentissage durant leurs cours ; 

5. Les conventions « cyber-écoles » inciteront au jumelage entre écoles 
francophones, flamandes et germanophones. Elles mettront à disposition des 
outils de dialogue entre élèves flamands, francophones et germanophones ; 

6. Des outils pédagogiques et les exemples de bonnes pratiques seront rendus 
accessibles par le dispositif d’e-learning ;  

7. L’enseignement de promotion sociale et l’enseignement à distance seront 
mobilisés. 

 
 

 Associer les employeurs aux formations en langue   
 
La requête du patronat wallon doit trouver une réponse qui l’implique. Les fonds 
sectoriels financent la formation en langues des travailleurs. Les secteurs peuvent 
toutefois participer plus aux efforts de financement de la formation des demandeurs 
d’emploi. Cette participation doit se faire selon des modalités extrêmement simples, 
sans complication administrative.  
 
Dans le cadre des conventions sectorielles, un volet « langues » sera systématiquement 
négocié. Ce volet se basera sur la règle d’1 € régional pour 1 € provenant des secteurs. 
Il pourra porter sur différents outils tels :  

- Les chèques-formation : lorsqu’un secteur apportera un financement propre, ce 
montant, doublé par la Région wallonne, sera réservé pour la formation en 
langues dans le secteur contributeur ;  

- Les modules de formations langue pour les demandeurs d’emploi, réalisés par le 
Forem, qui pourront être transposés à d’autres publics.  

 
Les secteurs et la Région wallonne sélectionneront l’outil adéquat en fonction du besoin 
et passeront une convention garantissant l’intervention conjointe des secteurs et de la 
Région dans le financement de la formation choisie.  
 
 

 Favoriser l’immersion et les formations intensives  
 
Comme évoqué dans le plan transversal consacré à la création d’activités et d’emplois, 
de nombreux outils existent et sont de qualité. Il convient de les développer 
quantitativement.   
 
L’immersion 
 
- Actuellement, le Forem organise des stages d’immersion pour les demandeurs 

d’emploi en Communauté germanophone et dans plusieurs pays d’Europe. Une 
intervention de 1.240€ est prévue afin de couvrir les coûts du stage (trajet, 
inscription aux cours, logement). D’ici 2006, le Forem triplera les 500 stages 
organisés en 2004. 

- Les conventions sectorielles développeront, là où c’est utile, un volet consacré à 
l’apprentissage de la deuxième langue nationale par immersion. Ainsi, les secteurs 
prendront en charge la recherche de lieux d’immersion dans l’autre partie du pays 
(par exemple sur le modèle déjà organisé avec Cefora). Le bénéficiaire de cette 
action aura accès à une bourse pour son immersion lorsque le secteur garantira une 
embauche en Région wallonne à l’issue de l’immersion.  
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- La création d’un programme d’échanges transrégionaux et transnationaux de 
travailleurs sera mise à l’étude. Ce programme pourrait compléter les possibilités 
offertes par les programmes de mobilité européens.  

Les formations intensives 
 
- Le Forem organisera plus de 3.000 formations intensives de 50 heures à destination 

des demandeurs d’emploi.  
- Ces formations intensives pourraient intéresser la formation des travailleurs. Ainsi et 

en s’appuyant sur le chèque-formation, l’expertise acquise par le Forem sera 
transférée au service des entreprises, pour lesquelles un dispositif en trois temps 
serait mis sur pied :  
 En amont de la formation proprement dite, une analyse des besoins des 

entreprises sera réalisée, puis un bilan des compétences individuel du personnel 
sera établi ;  

 Ensuite viendra la formation intensive (50 heures) ;  
 En aval, un suivi sera réalisé afin d’assurer son ancrage à la réalité et à la nature 

du travail par le biais de l’e-learning. 
 
 

 Centraliser la promotion de toutes les possibilités d’apprentissage 
d’une langue à l’étranger dans une Agence unique.  

 
Pour la programmation 2007-2013, une seule agence assurera la gestion des trois 
programmes européens Léonardo, Erasmus et Socrates. Actuellement, ces programmes 
sont gérés par l’Agence Léonardo, incorporée à l’Agence FSE, l’Agence Socrates, faisant 
partie du Secrétariat général du Ministère de la Communauté française et l’Agence 
Erasmus incorporée à l’Université Mons-Hainaut. Ces trois programmes ont des finalités 
similaires : favoriser les échanges transnationaux de compétences, d’élèves, 
d’étudiants, de professeurs et de formateurs.  
 
Cette Agence unique pourra assurer la promotion non seulement des programmes 
européens mais également des dispositifs régionaux et communautaires de soutien à la 
mobilité européenne des jeunes, des étudiants et des travailleurs qui permet 
notamment l’apprentissage des langues. 
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Impulsion n°4:  LA FORMATION DES 
TRAVAILLEURS ACTIFS : 
apprendre à tout âge 

 
 

Les dispositifs visant à encourager la formation continue des travailleurs et des 
demandeurs d’emploi existent.  Il importe de les renforcer, de les améliorer.  
 
Il s’agit :  

• D’améliorer le dispositif « Chèques formation » ; 
• Assurer la formation du travailleur inscrit dans un programme de transition 

professionnel ; 
• Améliorer le dispositif PFI ; 
• Former les tuteurs au sein des entreprises ; 

 
 

 Améliorer le dispositif « Chèques formation »  
 
Durant la précédente législature, les Chèque formation ont connu une montée en 
puissance. Le dispositif a été refinancé ; il a été étendu aux entreprises allant de 1 à 
250 travailleurs (précédemment 50 travailleurs).  En 2004, 522.590 chèques ont été 
alloués. En nombre le résultat est positif.  Pour faire mieux, il importe de se centrer sur 
la qualité du dispositif, sur des champs de formation prioritaires. 
 
Il s’agit :  
• d’encourager en cours de formation les dynamiques, les outils qui permettent au 

travailleur de transférer les compétences acquises dans l’entreprise ; 
• de privilégier l’utilisation des chèques formation pour développer les compétences 

linguistiques des travailleurs ; 
• d’encourager le développement de formation prenant appui sur l’enseignement à 

distance, l’e-learning ; 
• d’encourager le dispositif à accueillir les travailleurs les moins qualifiés, les ouvriers 

avant les cadres, et les travailleurs du secteur secondaire.  
 
 

 Assurer la formation des travailleurs inscrits dans un Programme 
de Transition Professionnel (PTP) 

 
Le programme de transition professionnelle (PTP), tel qu’il est appliqué aujourd’hui, 
n’est pas satisfaisant : la formation du travailleur n’est pas assez encouragée.  Or, cette 
dimension est fondamentale si l’on souhaite que le travailleur puisse préparer sa sortie 
de contrat PTP et bénéficier de compétences supplémentaires.  
La mise en œuvre d’un dispositif de formation des travailleurs PTP est annoncée dans le 
plan création d’activités et d’emplois et passera notamment par un aménagement de 
l’horaire du travailleur et le développement d’un accompagnement systématique dès le 
début du contrat.  
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 Améliorer le dispositif PFI 
 
Le Plan Formation Insertion (PFI) favorise l’insertion des demandeurs d’emploi tout en 
répondant aux besoins de main d’œuvre de l’employeur. Ce dispositif devra mieux 
prendre en considération les publics les plus fragilisés dont les femmes et personnes 
d’origine étrangère et être plus coercitif à l’égard des entreprises qui détournent la 
finalité de ce dispositif. Tout comme l’action précédente, celle-ci est annoncée dans le 
plan stratégique création d’activités et d’emplois.  
 
 

 Former les tuteurs au sein des entreprises 
 
Le dispositif de tutorat est mis en place afin de garantir un encadrement des jeunes en 
formation qualifiante, en alternance ou en stage, des bénéficiaires du PFI et des 
bénéficiaires des clauses sociales dans les marchés publics. 
 
La qualité de ce dispositif repose sur l’engagement de l’ensemble des acteurs en 
présence et plus particulièrement sur la préparation des tuteurs à assumer leurs 
missions. Jusqu’à aujourd’hui, le tutorat repose uniquement sur l’expérience empirique 
du tuteur. Dans certains cas, cette expérience est suffisante, dans d’autres le réel 
accompagnement des jeunes fait défaut : la visée formative n’est pas atteinte.  
 
Pour améliorer le dispositif de tutorat, on veillera à développer des actions de formation 
à destination des futurs tuteurs. Ces programmes seront construits en partenariat avec 
les secteurs professionnels (comme par exemple Cefora), avec l’IFAPME, avec le Forem 
et avec les acteurs de l’Enseignement qualifiant.  
 
Cette action viendra compléter le dispositif d’incitants fédéraux sur la fin de carrière 
professionnelle.  Ils pourront se cumuler. 
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 Impulsion n°5:   LES EQUIPEMENTS ET LEUR 
ACCESSIBILITE : des outils 
performants pour apprendre son 
métier 

 
Afin d’améliorer la qualité de la formation qualifiante et d’éviter la dispersion des 
moyens, l’investissement dans des équipements performants et des nouvelles 
infrastructures de formation doit se faire en phase avec la réalité du monde du travail et 
en fonction des équipements et des infrastructures disponibles. 
 
Pour réaliser ces objectifs, il faut :  

• Réaliser le cadastre des équipements ; 
• Investir dans les centres de compétence ; 
• Doter l’enseignement secondaire qualifiant d’equipements de pointe au travers 

de centres de technologies avancées (CTA) ; 
• Relancer les politiques croisées. 

 
 

 Réaliser le cadastre des équipements 
 
Un groupe de travail permanent rassemblant les principales administrations concernées, 
les opérateurs de formation et d’enseignement prendra en charge le cadastre des 
équipements de formation performants et des infrastructures disponibles ainsi que leur 
accessibilité pour les bénéficiaires. 
 
Outil d’évaluation, ce cadastre fournira les informations nécessaires aux Comités 
Subrégionaux de l’Emploi et de la Formation (CSEF) et aux Fonds sectoriels pour 
remettre leurs avis sur la pertinence des investissements dans le cadre de la sélection 
des équipements de base de l’enseignement technique et professionnel, renforcement 
du lien entre la formation initiale et la formation professionnelle.  
 
Ce cadastre devra s’enrichir des données disponibles à l’IWEPS, dans les Centres de 
formation sectoriels, les Centres de formation privés et les entreprises publiques ou 
privées, 
 
 

 Investir dans les centres de compétence après objectivation des 
besoins et détermination de critères précis 

 
A l’heure actuelle, 18 Centres de compétence ont été labellisés en Région wallonne : 
ceux-ci sont concentrés sur certains secteurs d’activité dont : les nouvelles 
technologies, les secteurs verts, la construction, l’industrie graphique, le transport et la 
logistique, l’aéronautique, le management, les métiers de l’automobile, le bois,… . Par 
ailleurs, six centres sont en cours de labellisation : ils concernent entre autres les 
secteurs du tourisme, le design ou encore les métiers de la bouche. Ainsi, au total 24 
centres de compétences seront opérationnels.  
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Conformément au cahier des charges de la labellisation, approuvé par le 
Gouvernement wallon en date du 31 août 2000, les caractéristiques essentielles 
auxquelles les Centres de compétence doivent répondre, sont : 

 
• Privilégier l’ouverture et le partenariat dont le partenariat avec l’enseignement 

supérieur ; 
• S’inscrire dans la logique de développement de la Région ;  
• Elargir le champ de la formation ;  
• Etre au service de tous. 

 
Le FOREM, en tant que coordinateur du réseau des Centres de compétence, effectuera 
l’instruction des dossiers de demande de labellisation et évaluera le respect du cahier 
des charges imposé par le Gouvernement.  
Quatre nouveaux Centres de compétence seront labellisés pour fin 2006. Deux 
nouveaux Centres de compétence seront labellisés pour fin 2008. 
 
En matière de formation, les centres de compétence accueillent des publics variés sur 
des plates-formes techniques performantes dotées d’équipements modernes qui sont 
mises à la disposition des organismes de formation et des entreprises. 

- Les actions de formation ciblées sur les travailleurs sont destinées à renforcer 
leurs qualifications et garantir ainsi un haut niveau de compétences dans les 
entreprises 

- Les actions de formation ciblées sur les demandeurs d’emploi visent 
essentiellement des formations spécialisées pour des métiers en pénurie 

- Les actions de formation à destination des enseignants et des étudiants visent 
essentiellement à leur offrir un accès à des équipements de pointe dont ils ne 
disposent pas dans leurs établissements 

 
Sur base des recommandations des partenaires sociaux, les équipements des Centres 
de compétence devront être régulièrement adaptés aux réalités du monde du travail et 
leurs infrastructures devront faire l’objet d’aménagement ou d’extension en fonction de 
l’évolution des équipements ou de l’augmentation de leur volume d’activités. 
 
 

 Doter l’enseignement secondaire qualifiant d’équipements de 
pointe au travers de centres de technologies avancées (CTA) 

 
Un Centre de Technologies avancées (CTA) est une infrastructure mettant une offre de 
formation avec des équipements de pointe à disposition des élèves et des enseignants, 
quels que soient le réseau d’enseignement, ainsi que des demandeurs d’emploi et des 
travailleurs.  
 
Il ne s’agit pas de créer de nouvelles structures mais de sélectionner des établissements 
scolaires déjà très spécialisés dans un domaine porteur d’emploi, de les labelliser 
« CTA » dans ce domaine et de leur affecter les moyens nécessaires afin qu’ils 
puissent : 
 

 se procurer un équipement de pointe correspondant aux besoins du marché du 
travail ; 

 s’ouvrir aux élèves, enseignants et aux autres écoles. 
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Il ne s’agit pas non plus de créer un second réseau de Centres de compétence mais de 
compléter le réseau existant par des infrastructures et des équipements 
complémentaires au niveau sectoriel et géographique. 
 
Concrètement :  
- Les CTA seront labellisés, selon une procédure similaire à celle qui est en vigueur 

pour les centres de compétences ; 
- De 2007 à 2013, 20 à 30 CTA seront créés ; 
- L’implantation des CTA devra tenir compte de la localisation des Centres de 

compétences de la Région wallonne et des Centres de référence de la Région 
bruxelloise développés dans les mêmes secteurs, afin d’assurer une couverture 
géographique maximale ; 

- Une priorité sera accordée aux secteurs dans lesquels des pénuries d’emploi sont 
constatées ; 

- Une priorité sera accordée aux secteurs pour lesquels aucun centre de compétence 
n’existe (non-marchand, …) ; 

- Les CTA seront gérés conjointement par tous les réseaux ;  
- Chaque CTA devra conventionnellement accueillir tous les élèves et enseignants de 

tous les établissements d’enseignement, ainsi que tous les demandeurs d’emploi et 
travailleurs qui en expriment la demande ; 

- La Communauté française désignera deux chargés de mission pour assurer la 
gestion administrative des CTA et la gestion des dossiers cofinancés par le FEDER. 

 
 

 Relancer les politiques croisées 
 
Il s’agit de poursuivre le volet de l’accord de coopération « Politiques croisées » 
consacré au renforcement des liens entre la formation initiale et la formation 
professionnelle. 
 
Concrètement ce volet sera consacré :  
- A l’ouverture des Centres de compétence wallons et des Centres de référence 

bruxellois aux élèves et aux enseignants de l’enseignement secondaire technique et 
professionnel, de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement 
supérieur non universitaire ;  

- Au soutien des employeurs dans la création de places de stage ;  
- Au soutien des centres de compétence et des centres de technologies avancées pour 

la prise en charge d’une part des déplacements des élèves, enseignants et 
formateurs qui s’y rendent, d’autre part de leur ouverture en dehors des horaires 
classiques.  

 
L’organisation et la planification des déplacements des élèves dans les lieux 
d’enseignement et de formation disposant d’équipements de pointe seront concertées 
dans le groupe de travail permanent administratif chargé de l’élaboration du cadastre 
des équipements. Plusieurs pistes seront explorées : de la convention systématique du 
centre de compétence avec un service de transport (privé ou public) à la prise en 
compte des jeunes en formation dans la politique de transport en commun organisé par 
la Région wallonne. 
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Impulsion n° 6:   L’ORIENTATION, 
L’INFORMATION  
ET LA PROMOTION : toutes les 
cartes en main pour choisir sa 
voie 

 
 
Permettre à chacun de construire positivement son projet de vie est l’objectif 
fondamental de cette impulsion. 
 
L’orientation tout au long de la vie doit être un droit pour chacun : jeunes, demandeurs 
d’emploi, travailleurs en reconversion. 
 
Les bons choix se font en connaissance de cause. Or, la diversité et la richesse de l’offre 
d’enseignement et de formation et la multiplication des trajectoires professionnelles 
compliquent le choix des citoyens qui veulent acquérir des connaissances et s’engager 
sur le chemin de l’emploi. Aujourd’hui, les outils qui existent ne sont pas suffisamment 
accessibles et pas assez coordonnés. Les outils d’information « métier » sont 
manquants ou lacunaires et peu cohérents entre eux. Dès lors, il importe de renforcer 
les services d’information et de leur donner davantage de visibilité, d’accessibilité et 
d’efficacité.  
 
Envisager l’information et l’orientation tout au long de la vie, c’est mettre en place une 
dynamique qui permet l’articulation entre le monde de la formation, l’enseignement et 
le monde du travail : il faut renforcer les dispositifs visant à informer les jeunes sur 
leurs futurs possibles : les professions qui s’ouvrent à eux. 
 
Pour y arriver, il faut :  

• Créer un service commun d’information et d’orientation; 
• Coordonner les actions de promotion des formations et des métiers ; 
• Sensibiliser à l’esprit d’entreprendre, développer sa propre activité est une des 

voies vers l’emploi. La mise en œuvre de cette action est décrite dans le plan 
création d’activités et d’emplois.  

 
 

 Créer un service commun d’information et d’orientation 
 
L’objectif est de développer un service d’« Information - Orientation» commun à la 
Communauté française, à la Région wallonne et à la COCOF. Ce service réunira 
l’enseignement et les organismes régionaux et communautaires de l’emploi et de la 
formation. Il travaillera en partenariat avec les partenaires sociaux, les secteurs 
professionnels, et les opérateurs d’orientation (CPMS, associatifs, organismes 
régionaux) et s’appuiera sur les travaux notamment de la CCPQ.  
 
La mission prioritaire de ce service est de fournir une information crédible, exhaustive, 
actualisée sur les métiers, sur les filières de formation et/ou d’enseignement, qui 
conduisent à l’exercice de ces métiers et sur les dispositifs de validation des 
compétences. Ce service sera un véritable « pool ressource » à l’intention des 
professionnels de l’information et de l’orientation.  
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C’est dans ce but que ce service devra rassembler, traiter, actualiser et diffuser 
l’information sur les métiers et les professions, sur l’offre d’enseignement et de 
formation, sur la réalité du monde du travail et sur les outils méthodologiques utilisés. Il 
veillera à ne pas reproduire des représentations stéréotypées ou discriminantes de la 
réalité sociale. 
 
Pour réaliser cette mission, un logiciel et une base de données sur les métiers et les 
formations seront créés. Cette base de données contiendra entre autres points, les 
informations relatives aux métiers, aux conditions de travail du métier, aux formations 
et aux filières d’éducation qui y mènent, aux équivalences, aux opportunités d’emploi. 
Cette base de données sera en permanence mise à jour et alimentée notamment par les 
travaux de la CCPQ. 
 
L’accès aux outils de ce pool ressources sera réservé aux services de première ligne que 
sont les opérateurs d’orientation, les CPMS et aux établissements scolaires. Toutefois le 
logiciel et la base de données seront mis en ligne via Internet et rendu accessible au 
public.  
 
 

 Coordonner les actions de promotion des formations et des 
métiers  

 
De manière transversale, on veillera à coordonner la promotion des études, des 
formations et des métiers techniques et scientifiques particulièrement soumis aux 
risques de pénuries. Actuellement, chaque opérateur, chaque établissement, chaque 
secteur agit de manière isolée et sporadique, sur des zones et des publics confinés. Le 
résultat de ces actions est mitigé voire inexistant.  
 
Afin d’améliorer cela, une coordination de différents services publics wallon et de la 
Communauté française, des réseaux d’enseignements et des secteurs professionnels, 
sera organisée. Cette coordination permettra une communication puissante et efficace 
sur les formations et les métiers techniques et scientifiques. Chaque membre de la 
coordination réservera un pourcentage de son budget communication et le mettra à 
disposition de cette campagne annuelle de promotion des métiers et des formations. 
Cette campagne, organisée à la taille de la Communauté française, se décomposera en 
plusieurs actions centrées sur les moments clefs d’une année (août-septembre, janvier-
février, mai-juin). 
 
Par ailleurs, on développe un dispositif « technicité, découverte métiers » permanent et 
décentralisé reposant sur trois axes : 
 
1. Organiser des journées « découvertes métiers » à l’attention des instituteurs et 

professeurs du premier degré, les CPMS ainsi que les orienteurs. En collaboration 
avec les secteurs, ces journées viseront la découverte des outils d’information ou 
pédagogiques réalisés par les secteurs et pouvant être utilisés comme matériel 
didactique. Ce sera également l’occasion de rencontre avec des professionnels des 
métiers présentés. 

 Ces actions seront soutenues par :  
- des « Journées Entreprises » : les entreprises seront directement présentes 

dans les écoles afin de favoriser la transmission des savoirs et de susciter 
l’intérêt et les vocations ; 
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- des « journées découvertes entreprise », organisées sur le modèles des 
journées découvertes du patrimoine qui ouvriront leurs portes aux écoles, 
aux enseignants.  

2. Médiatiser des actions de valorisation des métiers tels que : 
- le Mondial des métiers ; 
- les Trophées de l’alternance ; 
- l’Olympiade des Sciences.  

3. Organiser des journées portes ouvertes dans les centres de compétence à 
destination des enseignements et des élèves, cela dès la fin du fondamental jusqu'à 
la fin du qualifiant. Il s’agit par là de sensibiliser aux métiers et d’inviter à nouer des 
partenariats tels que prévus dans les politiques croisées.  
 

Toutes ces initiatives seront conçues de manière à promouvoir les métiers en évitant les 
stéréotypes sur les métiers dits masculins ou féminins tant pour les jeunes que pour les 
parents, les professeurs, les orienteurs, les demandeurs d’emploi et les travailleurs en 
réorientation professionnelle. 
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Impulsion n° 7 :  VALORISER UNE APPROCHE 
METIERS : des formations en 
lien avec le marché du travail 

 
 
Pour permettre l’organisation efficace des dispositifs en matière de formation, de 
préqualification et de validation des compétences, un ancrage dans la réalité des 
métiers s’impose. 
 
En Région wallonne comme en Communauté française, différentes structures ont été 
mises en place pour garantir l’articulation entre les métiers et la formation, dont 
notamment la CCPQ et le consortium de validation des compétences. 
 
Ces structures fonctionnent. Les premiers résultats sont positifs mais insuffisants au 
regard de l’ampleur de la tâche qu’il reste à accomplir.  
 
Il faut à présent viser les objectifs suivants : 

• Améliorer la méthodologie d’élaboration des référentiels métiers ; 
• Homogénéiser les référentiels métiers utilisés par les opérateurs d’enseignement 

et de formation ; 
• Améliorer la cohérence du système en facilitant les interactions entre les 

dispositifs existants – la CCPQ, le Consortium de validation, la Valorisation des 
acquis à l’Université et dans les Hautes Ecoles. 

 
Pour ce faire, il s’agit de : 

• Renforcer la Commission communautaire des professions et des qualifications 
(CCPQ ):  

• accélérer le dispositif de validation des compétences ; 
• Valoriser les acquis de l’expérience à l’Université et dans les Hautes Ecoles ; 
 

 
 

 Renforcer la Commission communautaire des professions et des 
qualifications (CCPQ)  

 
La réforme de la CCPQ, la redéfinition de ses missions, est la clé de voûte de la 
modularisation de la filière qualifiante, de la mise en place de passerelles entre les 
opérateurs de formation et d’enseignement qualifiant. La CCPQ sera l’organisation de 
référence en matière de profil de qualification (PQ) et de profil de formation (PF) pour 
l’ensemble des opérateurs de formation et d’enseignement qualifiant. 
 
La réforme de la CCPQ se fera sur la base d’un rééquilibrage des mandats et des rôles 
entre les représentants de l’enseignement, dont l’enseignement de promotion sociale et 
de l’enseignement spécialisé, les opérateurs régionaux de formation dont l’IFAPME et le 
FOREM et les partenaires sociaux. 
 
Dans ce cadre, redéfinir les relations entre la CCPQ et le Conseil général de concertation 
de l’enseignement secondaire est un préalable essentiel afin d’accroître l’indépendance 
de ces institutions l’une par rapport à l’autre.  
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Pour valoriser l’approche « métier », il faut : 

• Améliorer la méthodologie d’élaboration et d’actualisation des profils de 
qualification et de formation : il s’agit de préciser la méthodologie, la positionner 
dans une démarche qualité et d’accroître son efficacité, c’est-à-dire répondre 
plus vite aux demandes et élaborer plus vite les profils de qualification et de 
formation ;  

• Encourager les partenaires sociaux sectoriels à s’investir davantage au sein de la 
CCPQ pour lui permettre d’identifier les profils métiers et d’actualiser chaque 
année ces profils;  

• Identifier les profils métiers déjà réalisés dans d’autres régions, pays ;  
• Encourager les opérateurs de formation à s’approprier ces profils et à les 

décliner,  en programmes de formation ; 
 
Outre la définition des profils de qualification et de formation, la CCPQ remplira d’autres 
missions. Parmi celle-ci, deux concernent directement la mise en réseau des 
dispositifs :  
 

• S’impliquer dans la promotion et la valorisation des métiers en lien étroit avec le 
Service d’information-orientation ; 

• Développer des synergies avec le Consortium de validation des compétences et 
le dispositif de valorisation des acquis à l’Université et dans les Hautes Ecoles.  

 
 

 Accélérer le dispositif de validation des compétences  
 
L’objectif majeur du dispositif de validation des compétences est de permettre aux 
citoyens de plus de 18 ans de faire reconnaître des compétences acquises par 
l’expérience de travail, par la formation professionnelle et par l’expérience de vie. 
Faisant suite aux Décrets coordonnés de la Commission communautaire francophone, 
de la Communauté française et de la Région wallonne relatifs au dispositif de validation 
des compétences, l’année 2004 a été consacrée à la mise en place du dispositif.  En 
2005, 10 métiers peuvent être validés.  L’objectif de 1000 candidats est d’ores et déjà 
prévu.  C’est bien mais insuffisant. 
 
Pour atteindre cet objectif, il faut dès à présent : 

- Agréer de nouveaux centres de validation au dispositif sur l’ensemble de la 
Wallonie et de Bruxelles : la procédure d’instruction des demandes d’agrément et 
la planification des audits des centres sera revue en concertation avec les 
acteurs ; 

- Diffuser auprès des centres de validation potentiels une information précise sur 
les conditions à remplir pour être agréé ; 

- Réorganiser le cycle de production des référentiels de validation ; 
- Prendre en compte les référentiels définis par la CCPQ ; 
- Organiser une campagne de diffusion visant à faire connaître le dispositif auprès 

des bénéficiaires. 
 
 

 Valoriser les acquis à l’Université et dans les Hautes Ecoles 
 
Les objectifs sont d’encourager les adultes, demandeurs d’emploi ou travailleurs, qui 
souhaiteraient suivre ou reprendre des études diplômantes classiques à l’Université ou 
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dans les Hautes Ecoles en valorisant leur expérience professionnelle et/ou de vie et les 
formations suivies. 
 
Au-delà de l’épanouissement personnel et de l’inclusion sociale, le but de la mesure est 
de faciliter la recherche d’emploi et de promouvoir la citoyenneté active des adultes en 
reprise d’études à l’Université et dans les Hautes Ecoles. 
 
Il s’agit :  

• d’inciter les Universités et les Hautes Ecoles à mettre en place l’accueil des 
adultes en reprise d’études.  Pour ce faire, il faut définir des partenariats entre 
les Universités/les Hautes Ecoles et le Forem ;  

• de mettre en place un dispositif de validation des compétences pour l’entrée dans 
les Universités les Hautes Ecoles.  Dispositif qui, sur base d’une validation des 
compétences acquises par l’expérience au travail, par la formation 
professionnelle et par l’expérience de vie, donnera accès à un cursus 
universitaire modularisé. 

 
 
 



 

 
Recherche & Formation : Développer les connaissances et les savoir-faire en Wallonie 

Plan stratégique transversal 2 
 34/63 

Impulsion n° 8 : IMPLICATION DES PARTENAIRES  
 SOCIAUX : Tous mobilisés pour  
 développer les connaissances 
 
 
L’alternance, l’apprentissage des langues, l’alphabétisation, l’insertion, la formation 
continue, les équipements, l’orientation et l’approche « métiers », toutes ces impulsions 
passent par le nécessaire engagement des partenaires sociaux. Cet engagement doit 
être soutenu, formalisé, piloté et évalué afin d’en garantir l’efficacité. Les apports 
mutuels doivent être équilibrés afin de permettre à chaque partenaire de rencontrer ses 
intérêts dans le partenariat.   
 
Pour renforcer l’implication des partenaires sociaux dans la formation, il 
faudra :  

• systématiser et amplifier les conventions sectorielles ;  
• mobiliser davantage les clauses sociales pour la formation ;  
• rénover la Charte de la Formation ;  
• apporter une réponse aux pénuries ;  
• créer et appliquer le label d’ « entreprise formatrice ».  

 
 

 Systématiser et amplifier les conventions sectorielles 
 
Les partenariats impliqués dans les conventions sectorielles en font un outil privilégié 
pour augmenter et amplifier la compétitivité de la Wallonie. Ce sont des outils 
privilégiés de la nouvelle gouvernance. Actuellement, huit conventions sectorielles sont 
en cours.  
 
Il faut aller plus loin, leur donner un nouveau souffle. Cela signifie:  

1. Conclure des conventions avec tous les secteurs preneurs de cette dynamique ; 
2. Etendre les conventions à un partenariat fort entre l’enseignement, la formation 

et les secteurs professionnels ; 
3. Compléter les conventions existantes avec de nouveaux développements. 

 
Sur ce dernier point, il importe de dépasser les quatre thèmes transversaux qui 
structurent actuellement les conventions, soit :  

1. L’analyse du marché de l’emploi, des tensions et des pénuries de qualification ; 
2. La formation des demandeurs d’emploi en visant l’égalité des chances dans 

l’accès à la formation et à l’emploi pour tous les publics, les moins qualifiés, les 
jeunes, les personnes plus âgées, les femmes… ; 

3. La formation des travailleurs du secteur en tant que facteur d’épanouissement 
mais également de service de l’entreprise qui veut s’adapter aux évolutions 
technologiques ; 

4. L’insertion dans l’emploi par la mise en œuvre de partenariats visant l’insertion 
après formation. 

 
Pour brasser l’ensemble de la problématique en développant les thèmes suivants : 

1. La formation en langue, y compris l’immersion linguistique ; 
2. La promotion des métiers du secteur ; 
3. Les stages en entreprise ; 
4. L’évaluation de l’investissement du secteur dans la formation ;  
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5. La mobilité internationale des étudiants et des chercheurs.  
 
Afin d’optimaliser l’impact des conventions sectorielles, le pilotage et l’évaluation des 
conventions seront réalisés par le Forem. Tous les deux ans, elles feront l’objet d’une 
renégociation.  
 
 

 Mobiliser davantage les clauses sociales pour la formation 
 
Les clauses sociales dans les marchés publics poursuivent comme principal objectif de 
favoriser la formation et l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi qui ne 
disposent pas d’une expérience significative tout en créant pour les entreprises une 
réserve de recrutement de travailleurs qu’ils connaissent déjà.   
 
L’idée d’introduire des clauses sociales dans les marchés publics n’est pas neuve. Un 
accord quadripartite avec déjà été conclu le 31 octobre 1997 avec le secteur de la 
construction.  
 
Fort de cette expérience et afin de concrétiser le partenariat entamé avec le CESRW, il 
s’agira d’activer les clauses sociales pour la formation à tous les secteurs concernés par 
la réalisation de marchés publics. Pour ce faire, la dynamique des clauses sociales 
« construction » sera utilisée comme référence : durée minimum du chantier, le 
montant, la désignation et la formation du tuteur, l’évaluation, etc. 
 
Les entreprises partenaires de ce dispositif prendront en charge l’accueil du stagiaire, 
l’encadrement pendant le stage, l’insertion du stagiaire dans une équipe de travail, 
l’articulation entre les acquis de la formation et l’expérience de terrain.  
 
 

 Rénover la charte de la formation  
 
Actuellement, la Charte de la formation entre les partenaires sociaux du CESRW et le 
Ministre de Tutelle vise principalement à promotionner la formation des travailleurs 
auprès des entreprises. Il importe d’élargir le principe de cette charte à la formation en 
alternance, aux pratiques de stage et à l’encadrement de ceux-ci.  Ainsi, une charte 
rénovée complètera l’actuel engagement avec les partenariats sociaux en s’ouvrant sur  
la participation de tous les acteurs. 
  
Elle comprend trois axes : 

• Promotion de l’alternance au niveau des entreprises ; 
• Définition d’indicateurs permettant en monitoring complet de la situation en 

Région wallonne ; 
• Promotion de la formation tout au long de la vie auprès des travailleurs et des 

entreprises ; 
 
Le contenu de la charte sera amplifié et complété par les contenus suivants : 

• La qualité de l’alternance 
• Le tutorat 
• Les stages en entreprise 
• Le suivi et, quand c’est nécessaire, la promotion de dispositifs tels que le PFI, les 

clauses sociales, etc.  
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• La promotion de la formation à distance auprès des travailleurs et des 
employeurs 

Il s’agit donc d’une véritable mutualisation des tâches à entreprendre pour promouvoir 
et développer la démarche de formation, dans le cadre d’un engagement partagé. Sa 
mise en œuvre sera évaluée et ses résultats seront contrôlés. 
 
 

 Apporter une réponse aux pénuries  
 
La question de la pénurie de main-d’œuvre dans certains métiers est une question 
transversale. Pour y répondre, plusieurs actions doivent être envisagées. Le plan 
stratégique création d’activités et d’emplois propose un dispositif d’identification 
systématique des pénuries et des causes de celles-ci.  
Au-delà de cette identification, d’autres niveaux d’intervention doivent être envisagés : 
il faut rapprocher l’offre de formation des exigences des métiers en pénurie. Ceci est un 
souci permanent que l’on retrouve entre autre dans les actions visant à valoriser 
l’approche métier ou à développer la formation en alternance.  
 
Comme proposé dans le plan stratégique création d’activités et d’emplois, Il importe 
également de mettre en place un dispositif intégré qui apporte une solution pratique et 
rapide aux fonctions critiques et aux pénuries. Le Forem est le mieux placé pour 
prendre en charge cette mission.  
 
Le dispositif envisagé repose sur une intervention en deux temps.  
 
Premièrement, comme le prévoit le plan stratégique d’activités et d’emplois, il convient 
de mettre en place une veille centralisée sur le marché du travail et de la formation.  La 
plupart de ces informations existent mais doivent être coordonnées et analysées dans 
un même lieu. Le Forem rassemblera les informations utiles, obtenues via les 
conventions sectorielles, les banques de données de l’ONEM, de Federgon, de l’IWEPS, 
… les analysera et fera rapport de la situation auprès de différentes institutions.  
 
Deuxièmement, au-delà de la phase d’analyse : l’action. Sur base des informations 
traitées, le Forem mettra en œuvre les formations répondant aux fonctions critiques 
identifiées. Le temps de réaction étant une variable importante, le Forem disposera de 
trois mois pour mettre en place le dispositif de formation adéquat.  
 
Pour assurer la réussite de ce dispositif, le Forem sera sur cette question un organe 
d’avis qui alimentera les principales institutions concernées par cette problématique 
dont par exemple la CCPQ, le Consortium de validation, le Service d’information–
orientation, le CEF, la Commission de pilotage, les réseaux d’enseignement, les 
universités et les Hautes Ecoles. 
 
Par ailleurs, le Forem peut associer d’autres administrations à la réalisation de la tâche 
qui lui est confiée. Ainsi, l’IWEPS, de par son expertise, sera un partenaire privilégié 
pour l’analyse et le traitement des informations.  
 
 

 Créer et appliquer un label « entreprise formatrice » 
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Afin d’encourager les entreprises à investir d’une part dans la formation de leur 
personnel et d’autre part dans la formation de jeunes en stage ou en alternance, un 
label « Entreprise formatrice » sera créé et appliqué. 
  
Les conditions d’octroi de ce label seront définies en concertation avec les entreprises, 
les partenaires sociaux, les opérateurs de formation et d’enseignement. Cette procédure 
et le dispositif de labellisation seront pris en charge par Altis, ex IFPME.  
 
D’ores et déjà, ce label pourra être octroyé à des entreprises qui :  
 

 S’investissent dans la formation des stagiaires.  
 
Les entreprises qui accueillent un stagiaire en formation et qui lui propose un 
encadrement de qualité pourront se faire reconnaître formatrice.  
 

 S’investissent dans la formation continue du personnel.  
 
Différents dispositifs donneront accès automatique au label « Entreprise formatrice ». 
La liste ci-dessous n’est pas exhaustive et pourra évoluer en fonction de l’émergence de 
nouveaux projets.  
 

1. La valorisation de dispositifs de tutorat. 
 
L’objectif est de permettre à de travailleurs en fin de carrière de faire bénéficier de leur 
expérience des collègues « débutants ». Pour encourager ce dispositif, des incitants 
financiers tels que les crédits adaptation seront renforcés. Par ailleurs, on veillera à 
développer des actions de formation à l’intention des futurs tuteurs. Ces programmes 
seront construits en partenariat avec les secteurs professionnels qui ont développé des 
projets de tutorat, avec les opérateurs de formation wallons en particulier l’IFAPME et le 
FOREM. L’ensemble des actions vient en support des incitants fédéraux sur la fin de 
carrière professionnelle. Les dispositifs pourront se cumuler.  
 

2. La mise en réseau des Entreprises formatrices. 
 
Afin d’encourager et inciter les entreprises à adopter les meilleures pratiques en matière 
de développement des ressources humaines, et en particulier la gestion des projets de 
formation au sein des entreprises, les projets permettant la mise en réseau 
d’entreprises seront encouragés. Des pratiques allant dans ces directions ont déjà été 
mises en œuvre au sein d’autres pays de l’Union,et ont engendré des résultats positifs. 
Ces pratiques serviront d’exemple.  
 
Cette mise en réseau permettrait aux entreprises de se regrouper pour engager des 
actions communes de formation correspondant à leurs besoins. Des économies d’échelle 
pourraient ainsi être réalisées. Chaque réseau décide du contenu et des modalités de la 
formation.  
 
 



 

 
Recherche & Formation : Développer les connaissances et les savoir-faire en Wallonie 

Plan stratégique transversal 2 
 38/63 

Chapitre 2 – La Recherche 
 
 
Au regard de l’évolution de l’économie mondiale, un des moyens de maintenir et de 
rétablir un niveau d’emploi et de bien être suffisant est d’investir dans la recherche, 
génératrice d’innovation. C’est un investissement indispensable, mais dont les effets 
n’apparaissent parfois qu’à moyen et long terme.  
 
De nombreuses études économiques ont montré le lien entre l’activité de recherche 
fondamentale et le développement économique local. Il n’est pas nécessaire de 
chercher à l’étranger des exemples de ce principe : les sociétés Eurogentec 
(biotechnologie, Liège), IBA (cyclotrons, Louvain-la-Neuve), Euroscreen (brevets 
pharmaceutiques, Bruxelles et Gosselies) sont toutes trois basées sur des travaux de 
recherche fondamentale motivés par la curiosité de chercheurs de nos universités, et 
sur leur capacité d’entreprendre. 
 
Par ailleurs, les recherches en science humaine (économie, sociologie, étude des 
civilisations) sont indispensables pour tenter de maîtriser les conséquences sociales de 
l’évolution économique, ou les tensions internationales liées à l’incompréhension de 
l’autre. C’est toute la chaîne de la recherche qu’il faut développer, depuis la recherche 
fondamentale en sciences exactes et en sciences humaines, jusqu’aux applications 
industrielles, médicales ou sociétales. 
 
La recherche scientifique, fondamentale et appliquée, s’exerce en Communauté 
Française Wallonie–Bruxelles et en Région Wallonne dans le cadre de structures variées, 
qui toutes ont leur rôle à jouer dans une chaîne cohérente qui part de la libre initiative 
des chercheurs pour conduire à des productions innovantes. Citons les universités, le 
Fonds National de la Recherche Scientifique et les Fonds associés (en particulier le 
Fonds pour la formation à la Recherche dans l’Industrie et l’Agriculture), les Centres de 
recherche, les programmes de la DGTRE, les entreprises. Les sources de financement 
sont également variées : la Communauté française, la Région wallonne, l’Etat fédéral, 
les sources privées et (dans une moindre mesure) l’Union européenne. 
 
La recherche en Wallonie et à Bruxelles s’effectue aujourd’hui à un haut niveau 
international : nos équipes de recherche sont réputées, et ceci apparaît dans de 
nombreux indicateurs. Elles ont toutefois des difficultés à maintenir leur position dans le 
cadre d’une compétition internationale accrue par les effets de la mobilité. Du point de 
vue de la transposition des résultats de la recherche en produits commerciaux, notre 
position (mesurée en nombre de brevets de haute technologie) est moins bonne en 
comparaison avec d’autres régions. Des initiatives nouvelles de coopération entre les 
sources publiques et privées ont toutefois commencé à s’intensifier, avec un effet 
encourageant. 
 
On peut mesurer notre effort de recherche en référence avec les objectifs européens de 
Lisbonne (faire de l’Europe la région la plus compétitive dans le cadre de l’économie de 
la connaissance) et de Barcelone (investir 3 % du PIB dans la recherche à l’horizon de 
2010, dont 2 % de source privée et 1 % de source publique). En Wallonie, 
l’investissement privé atteint 1,53 % du PIB. Pour la partie francophone du pays, 
moyennant une estimation de la part de la Région bruxelloise à prendre en compte, 
l’investissement public (Communauté et Régions) atteint 0,62%. 
 



 

 
Recherche & Formation : Développer les connaissances et les savoir-faire en Wallonie 

Plan stratégique transversal 2 
 39/63 

Cet investissement public provient de la Communauté française (pour 34,2 %), de la 
Région wallonne (26,7 %), de la Région bruxelloise (2,9 %) et du Fédéral (36,2 %). 
Pour la Communauté française et la Région wallonne, ce montant de 0,62 % du PIB 
représente environ 3 % de leur budget. Réaliser l’objectif de la compétitivité par la 
recherche de Barcelone revient donc à faire passer ces pourcentages de 3% à 5% des 
budgets.  
 
L’objectif de la recherche doit être de créer de nouvelles connaissances dans les 
conditions les plus favorables, de favoriser les coopérations et là où c’est possible, de la 
coordonner avec une politique industrielle. 
 
Enfin, les conséquences économiques et sociales de la recherche dépendront des 
moyens mis en œuvre pour favoriser les résultats, les méthodes et les qualifications 
qu’elle a engendrés. 
 
Dans ce cadre, le plan stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois inclut 
une série de mesure de développement de la recherche appliquée et de son lien avec 
l’industrie. Ce plan-ci concerne la recherche fondamentale, sans laquelle la recherche 
appliquée ne peut se développer. Il importera de coordonner les actions de ces deux 
plans, pour profiter des effets d’interaction entre recherche fondamentale et appliquée.   
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Impulsion n° 9 : CRÉER DE NOUVELLES 
CONNAISSANCES 

 
La Wallonie doit faire partie de cette société de la connaissance à laquelle nous invite 
l’Europe ! La qualité de la recherche en Communauté française est reconnue par les 
enquêtes internationales, mais elle est sérieusement mise en péril depuis plusieurs 
années, alors que la mobilité croissante des chercheurs les attire aisément vers d’autres 
horizons. Il ne faut pas réinventer le monde, nous disposons de structures de recherche 
performantes et reconnues par les indicateurs internationaux: les universités, le FNRS 
(Fonds National de la Recherche Scientifique), le FRIA (Fonds pour la formation à la 
Recherche dans l’Industrie et dans l’Agriculture) et autres Fonds associés, qui ont 
permis à plusieurs générations de chercheurs de créer des connaissances de pointe 
avec la liberté nécessaire. Il faut permettre à ces structures de poursuivre et amplifier 
leur travail dans la continuité et de renforcer encore leur objectif de qualité afin de 
permettre aux chercheurs d’exercer leur métier dans un environnement propice. Par 
ailleurs, la Communauté et la Région doivent accorder un soutien fort aux équipes en 
croissance pour qu’elles confirment leur place au sein de la recherche européenne et 
participent à ses grands programmes. Elles doivent également, notamment en utilisant 
le réseau des Centres de recherche, encourager la transposition économique des 
résultats de la recherche. 
 
Il conviendra de : 

• Apporter un soutien au FNRS et aux Fonds associés ; 
• Apporter un soutien à la recherche dans les universités ; 
• Lancer un programme d’excellence ; 
• Renforcer la dimension européenne des projets de recherche. 

 
 

 Soutien au FNRS et aux Fonds associés 
 
Le Fonds National de la Recherche Scientifique est une référence de qualité reconnue 
internationalement : ses processus de sélection, son système de peer review, 
(évaluation de toutes les demandes par des experts indépendants-belges et étrangers-, 
aussi appelé jugement par les pairs), son ouverture au monde international en font un 
instrument déterminant de notre stratégie de recherche. L’objectif de cette action est 
d’améliorer la capacité d’action du FNRS par la réalisation de son plan de 
développement. 
 
Il s’agit : 

 D’augmenter le nombre de chercheurs à durée indéterminée ; 
 de permettre au FNRS et au FRIA d’engager une plus grande proportion des 

doctorants recommandés par les commissions scientifiques ; 
 d’augmenter le nombre de chargés de recherches et d’allonger la durée de leur 

mandat de 3 à 4 ans ; cette mesure est particulièrement importante, car c’est 
pendant cette période post doctorale que le chercheur se développe le mieux, a 
l’occasion de voyager, mais risque aussi d’être retenu à l’étranger si le mandat 
qui l’associe à la Communauté française est trop court ; 

 de favoriser, par un plan de mobilité, le séjour de nos chercheurs dans les 
laboratoires étrangers et leur installation au retour (mandats post doctoraux à 
l’étranger et mandats de retour) ; 
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 de contribuer à amener en Communauté française des chercheurs étrangers (ou 
expatriés) de très haut niveau. ; 

 d’offrir aux jeunes les plus brillants des mandats d’impulsion, leur permettant de 
créer leur propre équipe ; 

 d’accompagner les différents mandats d’une contribution aux frais de 
fonctionnement qu’ils engendrent ; 

 de développer au départ de la Communauté française un programme de soutien 
et d’investissement en équipement lourd et l’infrastructure qui y serait liée. 

 
Conformément au plan stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois, il 
convient pour la recherche appliquée aux secteurs industriel et agricole d’intensifier la 
politique croisée Communauté - Région de façon à accroître le nombre de chercheurs 
préparant une thèse dans le cadre du FRIA. 
 
 

 Soutien à la recherche dans les universités 
 
Il est important de maintenir le modèle universitaire dans lequel les enseignants-
chercheurs ont l’occasion de donner cours aux étudiants dès les premières années du 
bac. Ce contact qui peut inspirer des vocations et montrer très tôt la profondeur des 
recherches les plus actuelles est la grande spécificité des universités et dans une 
certaine mesure des Hautes Ecoles. 
 
Pour ce faire, et au-delà de la subsidiation générale des universités, couvrant 
l’enseignement et la recherche de base, deux programmes soutiennent spécifiquement 
la recherche dans les universités. 
 
Il s’agit  

- des Actions de Recherche Concertées qui concernent un nombre limité de projets 
soigneusement sélectionnés par les conseils de la recherche des universités, pour 
une période de quatre à cinq ans ;  

- des Fonds Spéciaux pour la Recherche qui permettent d’acquérir du matériel 
scientifique qui serait autrement inaccessible. 

 Il convient de renforcer la capacité d’action de ces deux programmes et d’encourager 
les collaborations inter – universitaires dans les actions de recherche concertées. 
 
Plus généralement, les recherches en collaboration inter-universitaires et inter-
académies doivent être soutenues.  
 
 

 Lancement de programmes d’excellence 
 
Des programmes d’excellence Région wallonne seront lancés sur des thèmes pointus là 
où existe une structure de recherche de haut niveau qui s’avère susceptible de 
déboucher sur des technologies très avancées présentant des perspectives 
d’application. 
 
Ces programmes seront basés sur une convergence de ressources et d’actions et 
s’inscriront dans les domaines repris dans les pôles de compétitivité qui seront 
développés en Région Wallonne. Ils impliqueront la Région, mais aussi les universités, 
le FNRS, les centres de recherche, le monde industriel… La recherche y sera liée avec 
des développements économiques et de la formation spécialisée. 
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La collaboration interrégionale et internationale sera encouragée.  
 

 La dimension européenne des projets de recherche 
Depuis plusieurs années déjà, l’Union Européenne a mis en place une politique de 
soutien à la recherche qui se traduit notamment par l’élaboration de programmes qui 
présentent le double avantage de proposer des moyens financiers supplémentaires et 
au travers de la dimension internationale des projets, d’en accroître les retombées.  
 
Outre leur apport financier, les Programmes européens constituent un facteur 
d’amélioration de la recherche dans la mesure où ils nécessitent le renforcement de 
partenariats dans la perspective de constitution d’équipes de recherche au niveau 
d’excellence reconnu en dehors de nos frontières et susceptibles de s’insérer dans des 
programmes de recherche internationaux. 
 
A côté de ces programmes cadre liés aux développements industriels, elle envisage la 
création d’un « European Research Council » soutenant la recherche non orientée. Le 
gouvernement soutiendra cette idée d’une nouvelle agence européenne. 
 
La participation aux programmes européens constitue une démarche majeure pour les 
équipes de recherche en Région wallonne et en Communauté française. 
 
Dans ce contexte les services compétents de la Région et de la Communauté 
soutiendront un certain nombre d’équipes ayant introduit des projets qui ont été très 
bien évalués par l’Union européenne, mais qui n’obtiennent aucun financement de celle-
ci (limitations des financements UE). Ceci constituera un encouragement pour nos 
équipes à faire le gros travail de préparation d’une proposition. 
 
Pour encourager la présence des équipes de l’enseignement supérieur et de l’industrie 
dans les programmes cadres et autres programmes européens, il convient également : 

- d’utiliser au mieux le « National Contact Points » développé par la Région (plan 
stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois), 

- de mettre en place la structure prévue dans le cadre du FNRS pour l’aspect 
recherche fondamentale.  

 
Les actions de ces différentes structures, qui ont un rôle d’information et d’aide à la 
constitution de dossiers de candidature, seront coordonnées. 
 
Dans une autre direction, il convient de continuer à soutenir l’intégration de nos équipes 
de pointe dans des « Laboratoires Européens Associés » (LEA), en collaboration avec le 
FNRS et les organismes similaires des autres Etats.  
 
Comme souligné dans le plan stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois, 
il convient de rappeler la nécessité de poursuivre l’étude exhaustive de la situation des 
Centres de recherche et de leurs possibilités d’avenir. C’est sur base de cette étude que 
des propositions concrètes d’amélioration du fonctionnement de l’ensemble des centres 
seront faites.  
 
La recherche appliquée dans les entreprises, composante majeure du développement 
industriel, est également abordée plus longuement dans le plan stratégique consacré à 
la création d’activités et d’emplois. 
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Impulsion n° 10 :  ARTICULER LE MONDE DE LA 
RECHERCHE 

 
Laisser aux chercheurs un espace de grande créativité ne doit pas empêcher la Région 
et la Communauté de favoriser par ailleurs des domaines porteurs pour la Wallonie en 
créant des programmes mobilisateurs qui associent les acteurs des universités, du 
FNRS, des entreprises et des centres de recherche. Un dialogue doit aussi être 
maintenu entre les promoteurs de la recherche fondamentale et de la recherche 
appliquée afin d’atténuer cette distinction qui perd son sens dans un grand nombre de 
secteurs de la science. De fait, les chercheurs mènent souvent de front des activités de 
recherche fondamentale, de recherche appliquée et d’innovation. On trouve ainsi un 
nombre significatif de chercheurs du FNRS impliqués dans la création de spin-offs. 
Quant aux bonnes pratiques, elles ont fait depuis cinq ans l’objet de nombreux rapports 
de type Prométhée et ont été commentées par le Conseil wallon de la politique 
scientifique. Il importe aujourd’hui de tirer profit de ce travail déjà accompli et de 
passer à l’action. 
 
Il conviendra de travailler sur :  

• La gouvernance et le suivi ; 
• Les programmes mobilisateurs. 

 
 

 Gouvernance et suivi 
 
Dans notre pays, le financement public de la recherche vient de nombreux niveaux de 
pouvoir, ce qui fragmente les efforts et génère des effets négatifs. Il convient de mieux 
articuler les actions menées au niveau régional, au niveau communautaire et au niveau 
fédéral. 
 
Dans cette optique, il y a lieu de favoriser la concertation entre les Conseils de la 
Politique scientifique (fédéral, wallon, bruxellois), le FNRS et le Conseil des Recteurs 
francophones. 
 
Des outils permettant le suivi des politiques appliquées ont été mis en place. Citons les 
statistiques de la Politique scientifique Fédérale, les statistiques européennes 
d’Eurostat, les statistiques du FNRS et des universités réunies au sein du Conseil des 
Recteurs (CRef), les rapports des Conseils de la Politique scientifique, les rapports 
Prométhée et ceux de l’IWEPS. 
 
Ces outils étant épars, il sera demandé à l’IWEPS de les rassembler et de constituer et 
d’entretenir un tableau de bord spécifique à la politique scientifique.  
 
Ce tableau de bord permettra d’infléchir ou de modifier les programmes lancés en 
fonction de leurs résultats. 
 
 

 Programmes mobilisateurs 
 
Des programmes mobilisateurs à l’initiative des entreprises, avec les établissements 
supérieurs et les centres de recherche comme appui, sont prévus dans le plan 
stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois.  
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En complément à ce dispositif, des programmes mobilisateurs prospectifs seront mis en 
place. Ils associeront sur un thème donné les Universités, les Hautes Ecoles et les 
Centres de Recherche avec le parrainage des entreprises. 
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Impulsion n° 11 : VALORISER LA RECHERCHE 
 
La recherche scientifique, au-delà de l’élargissement des connaissances propre à 
l’humanisme, génère deux types de valeurs que la Région se doit d’exploiter. Il s’agit 
d’abord des inventions susceptibles d’être transposées dans le monde économique, soit 
par l’innovation dans les entreprises existantes, soit par la création de sociétés spin-off 
(issues des universités) ou spin-out (issues des entreprises). Le rôle des valorisateurs 
est de rendre efficace cette transposition et de faire connaître dans les entreprises les 
découvertes importantes. L’autre grande valeur développée par la recherche est la 
formation acquise par les chercheurs, dont la créativité et la capacité d’innovation vont 
bien au-delà du domaine qu’ils ont étudié durant leur doctorat. Une valorisation du titre 
de docteur dans les entreprises, dans le secteur non-marchand et dans l’administration 
contribuerait à notre objectif de société de la connaissance.  
 
La valorisation des résultats de la recherche fait l’objet de mesures spécifiques dans le 
plan stratégique consacré à la création d’activités et d’emplois.  
 
 

 Valorisation du titre de docteur. 
 
Afin de faire progresser la Région dans la société de la connaissance, il s’agit de 
favoriser la présence des porteurs du titre de docteur dans l’ensemble des structures 
existantes (entreprises, administrations, monde culturel, monde social, monde de la 
santé…). 
 
En effet, le doctorat ne consacre pas une spécialisation excessive dans un domaine 
marginal mais bien une formation par la recherche à analyser des situations complexes 
et à résoudre des problèmes nouveaux.  
Pour ce faire, il convient d’informer mieux sur le profil utile des porteurs d’un doctorat – 
formés à créer du neuf – et plus ponctuellement d’inciter au recrutement des porteurs 
de ce titre dans le secteur privé.  
 
Sur le modèle de l’Association Bernard Grégory en France, il convient aussi de créer et 
maintenir un site web de demandes et d’offres d’emplois pour docteurs. L’association 
Objectif Recherche a initié un tel site, qui donne accès aux offres d’emploi dans les 
universités. Ce site sera étendu aux employeurs privés, aux demandes d’emploi, et sera 
constamment tenu à jour. 
 
Enfin, il s’agit de soutenir le FNRS dans la mission que le Gouvernement de la 
Communauté française vient de lui confier au travers du décret « Bologne » du 31 mars 
2004, soit proposer les écoles doctorales reconnues. A l’heure où les conseils 
scientifiques sont installés, le large mouvement de consultation interuniversitaire 
permettra de présenter une offre de formation à la recherche plus homogène, enrichie 
des synergies entre académies et disciplines. 
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Impulsion n° 12 : ASSURER LES MOYENS 
HUMAINS 

 
La qualité de la recherche dépend de l’excellence de ceux qui la pratiquent. 
L’accroissement envisagé des activités de recherche et développement exigera, en 
Communauté française, l’engagement de nombreux chercheurs supplémentaires, sans 
compter le remplacement de ceux qui terminent leur carrière.  Il est donc essentiel que 
la carrière de chercheur exerce une attractivité réelle sur les étudiants qui terminent 
leurs études. Cette attractivité dépend de plusieurs facteurs : le développement de la 
culture scientifique, la valorisation du métier de chercheur, les facilités en matière de 
mobilité, y compris pour les étudiants étrangers qui désirent pratiquer la recherche 
dans nos universités. Une mobilité accrue entre les carrières du secteur privé et du 
secteur public serait aussi la bienvenue. 
 
Il conviendra de : 

• D’améliorer la situation des chercheurs ; 
• D’assurer la mobilité des chercheurs 
• De réduire les obstacles à la présence des femmes dans les carrières de 

recherche. 
 
 

 Améliorer la situation des chercheurs 
 
Il importe de restaurer l’image du métier de la recherche via des incitants à la mobilité, 
un meilleur statut du chercheur, des perspectives de carrière, des plans de sécurité 
sociale et surtout par la garantie d’un environnement scientifique de qualité, 
notamment en termes d’équipement et de constitution d’une équipe… Le but ultime 
devrait être de développer des conditions induisant une plus grande créativité et 
incitant à prendre davantage de risques. 
 
La Commission Européenne a publié en mars 2005 une Charte Européenne du 
Chercheur et un Code de Conduite pour le Recrutement de Chercheurs. Les règles 
énoncées dans ces deux documents devraient être rapidement traduites en mesures 
concrètes. 
 
En particulier : 

1. à partir des mandats et contrats post doctoraux, le chercheur devra être 
informé clairement des possibilités d’avenir offertes ou non par son 
employeur, dans le cadre d’une stratégie de développement de carrière ; 

2. les procédures d’appel à candidats et de sélection doivent être ouvertes et 
transparentes ; 

3. les interruptions de carrière doivent être prises en compte dans les 
évaluations, notamment pour ne pas pénaliser les femmes qui consacrent 
des périodes de temps à leur famille ; 

4. les périodes de mobilité doivent être encouragées, ce qui implique 
notamment l’établissement de règles de reconnaissance de l’ancienneté et 
une concertation avec le pouvoir fédéral sur la sécurité sociale ; 

5. le métier de chercheur sera reconnu de manière légale et règlementaire 
comme une profession dès les premiers stages.  
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Dans le cas de chercheurs travaillant sur une succession de contrats, il faudra 
généraliser des formules d’assurance groupe (pour constituer une pension 
complémentaire par exemple) et étudier la manière d’éviter une trop grande instabilité, 
peu propice au développement d’une recherche de qualité.  
Une nouvelle réflexion sur le décret de 1991 sur la carrière des chercheurs scientifiques 
sera poursuivie dans ce cadre. ] 
 

 Assurer la mobilité des chercheurs 
 
Le manque de perspective de carrières dans le monde académique ou dans la recherche 
publique belge pousse un nombre élevé de jeunes chercheurs belges, ou 
internationalement reconnus, à poursuivre leur carrière à l’étranger. Au-delà de la 
tendance naturelle à la mobilité internationale et de la démonstration de l’excellence de 
la formation fournie par le système éducatif belge, ce phénomène est aussi l’illustration 
de l’absence grandissante de possibilités de développer une équipe de recherche de 
niveau international, du manque de perspective de carrière et du faible niveau des 
salaires nets dans les institutions publiques de recherche. Il devient urgent d’élargir les 
mesures de politique visant activement à attirer les chercheurs étrangers et les Belges 
expatriés vers les établissements de recherche belges. Via diverses mesures :  

 
1. utiliser le plan d’expansion du FNRS décrit ci dessus ; 
2. établir un programme de chaires belges, qui permettrait d’attirer des chercheurs de 

très haut niveau, étrangers ou belges expatriés, en leur donnant les moyens de 
développer une activité de recherche importante. Ils bénéficieraient d’un poste de 
chercheur à durée indéterminée, assorti pendant les cinq premières années d’un 
budget de fonctionnement significatif ; 

3. envisager, avec les pouvoirs compétents, diverses mesures éliminant les obstacles 
actuels à la mobilité internationale : projet de visa scientifique reconnaissance des 
droits transportables à la sécurité sociale, à la pension ; 

4. encourager, de façon significative, la mobilité entre le monde académique et le 
monde de l’industrie, ce qui demande de prendre des mesures par rapport aux 
structures de carrière. Ainsi, un chercheur académique pourrait être détaché dans 
une entreprise privée sans perdre ses droits à l’ancienneté ou à la pension, et un 
chercheur du privé pourrait être attaché à une université sans perdre ses avantages 
en matière d’assurance groupe par exemple. 

 
 

 Réduire les obstacles à la présence des femmes dans les carrières 
de recherche 

 
Présentes à 50 % au début des carrières de recherche, les femmes qui accèdent aux 
échelons suivants sont en proportion beaucoup moins nombreuses puisqu’en Europe, 
toutes disciplines confondues, elles constituent environ 10% du personnel au plus haut 
échelon de la carrière universitaire. Le même constat est fait dans le monde industriel.. 
Ceci constitue non seulement une injustice sociologique, mais coupe également la 
recherche de possibilités de recrutement importantes dans les années à venir. A titre 
d’exemple de bonne pratique, notons que les âges limites de candidature eu FNRS sont 
augmentés d’un an par accouchement pour les chercheuses. 
  
Parmi les mesures à prendre, citons notamment : 
1. la prise en compte complète des interruptions de carrière liées à la naissance des 

enfants dans les évaluations lors des recrutements, non seulement dans le 
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règlement de l’age limite éventuel, mais dans le jugement scientifique sur le 
curriculum ; 

2. l’attribution aux institutions et aux entreprises qui prennent des mesures concrètes 
d’un « label » d’égalité professionnelle des chances femmes-hommes. Ce label a été 
développé en France et peut d’ailleurs s’appliquer dans tous les domaines d’activité. 

3. le développement dans les universités d’une politique intégrée de genre (gender 
mainstreaming).  
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Chapitre 3 – Les technologies de 
l’Information et de la communication 
 
De façon générale, la Wallonie n’est pas à la traîne dans ce domaine. Quelques 55% des 
ménages et 99% des entreprises disposent d’un équipement informatique. Plus de 40% 
des wallons et plus de 90% des entreprises sont connectés à l’internet. Les connexions 
haut-débit sont devenues majoritaires depuis 2002 pour dépasser les 80% des 
connexions privées en 2004. Il faut cependant apporter trois nuances à ce bilan.  
 
Primo, l’évolution du taux d’équipement des ménages s’est stoppée net en 2004. A-t-on 
atteint la saturation ?  Si oui, le niveau actuel est-il satisfaisant ?  
 
Secundo, dès qu’on rentre dans le détail, la situation se présente d’une manière plus 
contrastée. Les taux d'équipements et d'utilisation des TIC dépendent de variables 
telles :  
- l’éducation : plus le diplôme obtenu est élevé, plus l'intérêt pour les TIC est 

important; 
- le sexe : l'usage des TIC reste plus courant chez les hommes que chez les femmes ; 
- la catégorie socioprofessionnelle : être étudiant est un tremplin pour l'approche des 

TIC, tandis que certains métiers n’en requièrent pas ou fort peu l'usage.  
- le niveau de revenus du ménage ;  
- la taille et le type de ménage : plus le ménage est grand, plus l'usage des TIC est 

favorisé par la présence d'enfants et la nécessité de maintenir des contacts entre les 
membres de la famille. 

 
L’approche politique de l’accès aux TIC doit donc s’affiner et porter plus directement sur 
les publics éloignés.  
 
Tertio, les entreprises utilisent les technologies comme vecteur d’information et de 
communication mais peu comme vecteur de production. Seules 8,5% des entreprises y 
voient un support de gestion de leur entreprise. Les PME wallonnes pratiquent 
davantage l’achat en ligne (près de 30%) qu’elles ne proposent la vente en ligne (un 
peu plus de 11%). De même, la plupart des PME wallonnes reconnaissent ne pas 
disposer des ressources en interne pour développer l’usage des TIC. Seuls 2,2% des 
entreprises projettent de former leurs employés dans l’année (chiffre 2003). 
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Impulsion n° 13 :  ACCEDER AUX TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION  

 
 

Pouvoir et savoir utiliser les TIC constitue un atout particulièrement précieux pour la vie 
de tous les jours, pour se former, pour travailler. Pouvoir et savoir les utiliser doit être 
un droit pour tous. 
 
Il s’agit de réduire la fracture numérique au niveau local, en mettant par exemple à 
disposition des citoyens, des espaces publics numériques. Il s’agit aussi d’intervenir plus 
spécifiquement auprès des écoles, des élèves et des étudiants. Enfin, il s’agit de veiller 
à ce que les entreprises, petites et grandes, puissent bénéficier d’une infrastructure TIC 
suffisante. 
 
Différents dispositifs ont déjà été mis en œuvre, par exemple les PMTIC, les 
cyberécoles, les cyberclasses. Il importe de les stabiliser, de les renforcer. Mais pour 
aller plus loin, il va falloir rassembler les actions, les coordonner et garantir une vision 
d’ensemble du système.  
 
Pour atteindre cet objectif, deux chantiers seront menés de front : 
 
 

Chantier 1 : Garantir l’accessibilité aux équipements 
 
Pour garantir l’accès de tous aux Technologies de l’information et de la communication, 
quatre actions prioritaires seront réalisées :  

• Créer et développer des Espaces Publics Numériques ; 
• Poursuivre et renforcer le projet Cyber-Ecoles, Cyber-classes ; 
• Intégrer les technologies mobiles dans la politique des réseaux de 

télécommunications ; 
 
 

 Créer et développer des Espaces Publics Numériques  
 
Les Espaces Publics numériques seront créés et développés au départ d’institutions 
publiques telles que les CPAS, les espaces communaux, les bibliothèques, les centres de 
compétences, … Ces lieux seront ouverts en dehors des horaires classiques et mettront 
à disposition du citoyen une salle équipée de matériel informatique et connectée à 
Internet  
 
La Région wallonne, représentée par la Direction générale des Pouvoirs locaux, a chargé 
le Centre de Compétence Technofutur 3 de deux missions : le centre sera chargé de 
définir une politique de soutien, au niveau local, à la mise en place d’Espaces Publics 
numériques qui répondent à des critères énumérés dans un cahier des charges ou une 
charte. Le centre accompagnera la mise en place des espaces publics numériques au 
niveau local. 
 
Pour choisir l’implantation des Espaces publics numériques, une priorité sera accordée 
aux quartiers défavorisés, aux zones rurales et ce afin de permettre l’accès aux 
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Technologies de l’information et de la communication à ceux qui en sont le plus 
éloignés.  
 
 

 Poursuivre et renforcer le projet Cyber-Ecoles, Cyber-classes  
 
Exemple parfait de collaboration entre la Région wallonne, la Communauté française et 
la Communauté germanophone, le programme "Cyber-écoles" a doté, depuis 1997, 427 
établissements d’enseignement secondaire, 95 établissements de l’enseignement de 
l’enseignement de promotion sociale et 1.773 établissements d’enseignement primaire 
(répartis sur 2.733 implantations différentes) d’un équipement informatique adapté et 
performant. Ce sont ainsi 18.940 ordinateurs qui ont été installés. Ce projet, plus que 
positif, doit être poursuivi, intensifié.  
 
C’est la raison d’être du projet « Cyber-classes ».  
 
Ce projet a pour objectif de renouveler progressivement l’ancien matériel et 
d’augmenter le nombre d’ordinateurs mis à disposition des écoles afin de rapprocher la 
Région wallonne de la norme d’un ordinateur pour 15 élèves. 
  
Le projet Cyber-classes se base techniquement sur l’installation d’un réseau dans l’école 
en mettant à disposition un serveur par implantation scolaire, le nombre de locaux 
câblés et le nombre de machines installées seront définis en fonction de la taille de 
l’école. La configuration « Cyber-classes » doit aussi permettre à l’école d’ajouter des 
ordinateurs supplémentaires sur ce réseau, si elle le désire. D’un point de vue logiciel, 
la solution Cyber-classes intègre les différents environnement de travail : Windows, 
MAC OS et Linux. Par ailleurs, l’ouverture du projet à l’enseignement artisitque à 
horaire réduit sera réalisée.  
 
Le projet Cyber-classes s’inscrit également dans la lignée des Espaces publics 
numériques : les écoles équipées mettront à disposition le matériel informatique en 
dehors des horaires de classe.   
 
L’installation du matériel Cyber-classes est prévue d’ici à la fin de l’année 2008.  
 
 

 Intégrer les technologies mobiles dans la politique des réseaux de 
télécommunications  

 
Les technologies mobiles ont aujourd'hui atteint un niveau de maturité et de 
performance faisant d'elles une alternative crédible et efficace pour permettre à 
certaines zones d'être couvertes en haut débit. Dans le cadre de la convergence avec 
les réseaux fixes, des technologies telles que le WiFi, le Wimax ou l'UMTS et leurs 
applications sont l’un des moteurs de la croissance du secteur des Technologies de 
l’Information et de la Communication. 
 
Les technologies mobiles doivent être envisagées comme un potentiel de 
développement économique pour la Région wallonne, mais aussi comme un facteur 
d’équilibre des territoires dans le cadre plus large de l’accessibilité de nos entreprises et 
de nos citoyens à des infrastructures de télécommunications de plus en plus 
performantes. 
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Depuis plusieurs années, l’AWT a développé une expertise remarquable en matière de 
technologies mobiles. Capitalisant sur cette expertise, l'AWT a organisé le 31 mai 2005 
la première rencontre entre les professionnels du secteur sans fil, les entreprises 
potentiellement utilisatrices de ces technologies et les forces politiques wallonnes. Cette 
journée a permis de lancer l’idée de la création d'un "forum des technologies et des 
applications mobiles" en Région wallonne. Il faut à présent le mettre en œuvre.   
 
Ce forum remplira au moins trois missions :  

• Permettre l'émergence d'une région "always on" et le lancement de projets basés 
sur les technologies mobiles. On peut ici faire référence à des projets comme 
ceux menés en Ile-de-France où certains lieux sociaux et culturels sont 
subventionnés pour leur équipement WiFi. De tels projets peuvent être menés 
dans le cadre de partenariats public/privé ; 

• Faciliter l’identification des entreprises actives dans le secteur des applications 
mobiles et la naissance d’une véritable filière mobile wallonne. Dans cette 
perspective, l’AWT propose désormais une visibilité spécifique pour ces 
entreprises sur la base de données vigie.awt.be ; 

• Poursuivre la diffusion des bonnes pratiques en matière de technologies mobiles 
au travers de rencontres thématiques régulières entre les acteurs.  
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Chantier 2 : Accéder aux connaissances via les TIC 
 
 
Au-delà de l’accès à l’équipement, il importe d’optimaliser la mise à disposition du 
matériel informatique en y associant une visée formative. On utilise les TIC pour 
apprendre, pour accéder à la connaissance, pour développer un projet personnel, pour 
s’émanciper, se réinsérer, …  
 
Trois actions soutiennent cet objectif :  
 

• Renforcer le Plan Mobilisateur aux Technologies de l’Information et de la 
Communication (PMTIC) ; 

• Renforcer l’approche de proximité TIC au départ des Centres de compétence ; 
• Développer l’E-learning ; 

 
 

 Renforcer le Plan Mobilisateur aux Technologies de l’Information 
et de la Communication (PMTIC) : assurer le suivi 

 
Le PMTIC est destiné à sensibiliser et à former aux TIC le public des demandeurs 
d'emploi qui ne sont pas ou peu familiarisés à ces technologies et qui souhaitent s'y 
former. Actuellement, le plan compte 109 opérateurs de formation de proximité (CPAS, 
régies de quartier, organismes d’insertion socioprofessionnelle, ALE, centres de 
compétences, administrations communales, etc.) et 6 opérateurs mobiles (« PMTIC 
Mobiles »), qui sillonnent la Wallonie pour atteindre les lieux plus isolés et permettre à 
tous les citoyens de se sensibiliser et de se former aux TIC. 
Les objectifs du PMTIC sont :  
 

 Sur le plan quantitatif : toucher, annuellement, 20.000 demandeurs d’emploi 
particulièrement fragilisés. Un public disposant au maximum d’un diplôme de 
l’enseignement technique et professionnel ou de l’enseignement secondaire 
inférieur. Les demandeurs d’emploi inoccupés de plus de 40 ans ne sont soumis à 
aucune condition de diplôme.  

 Sur le plan qualitatif : accompagner les bénéficiaires PMTIC afin d’encourager ces 
derniers à poursuivre leur formation. 

 
Pour ce faire, il s’agira :  
 

 D’intensifier la promotion du dispositif PMTIC tant auprès des opérateurs PMTIC 
qu’auprès des bénéficiaires potentiels de ce dispositif. Une approche ciblée sera 
privilégiée ; 

 De mettre en place, sous l’impulsion du Coordinateur pédagogique du PMTIC, un 
groupe de travail chargé de proposer et de mettre en œuvre des dispositifs de suivi 
des bénéficiaires afin de les inciter à poursuivre leur apprentissage.  
D’ores et déjà, citons parmi les outils créés : un site spécifique à l’intention des 
bénéficiaires PMTIC et l’ouverture vers les pratiques e-learning.  
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Renforcer le PMTIC : Ateliers pédagogiques autour des espaces publics 
numériques 
 
Il s’agit de mobiliser le dispositif PMTIC autour des espaces publics numériques afin de 
mettre en place un dispositif d’accompagnement des citoyens. 
 
Ce dispositif poursuit plusieurs missions :  
 
1. Assurer la gestion technique des espaces informatiques (locaux, gestion de la 

sécurité, maintenance du matériel informatique, …). Pour ce faire, un technicien 
informatique sera systématiquement présent pendant les heures d’ouverture de ces 
espaces.  

 
2. Accompagner le citoyen dans l’utilisation du matériel informatique mis à sa 

disposition : un formateur (animateur) sera également systématiquement présent 
pendant les heures d’ouverture de ces espaces. Les missions de ce formateur 
seront : 
• D’identifier les besoins des utilisateurs (ex : découverte de l’outil informatique, 

utilisation d’Internet, projet de formation, etc) ; 
• De répondre à la demande et aux besoins des utilisateurs. Il s’agit de mettre en 

œuvre un dispositif de suivi personnalisé de l’utilisateur, un coaching.  Le 
dispositif mis en place est une porte d’entrée pour la formation tout au long de la 
vie. Ainsi, ce tutorat pourra porter non seulement sur l’apprentissage de l’outil 
informatique mais aussi sur d’autres apprentissages et ce, via les dispositif 
d’enseignement à distance (EAD).  

 
Une des conditions fondamentales à la réussite de cette mesure est de garantir la 
qualité de l’encadrement. Pour ce faire, la formation de l’accompagnateur, formateur ou 
animateur, est essentielle. En concertation avec les opérateurs wallons de formation, les 
services universitaires, des priorités pour ce programme de formation continue seront 
dégagées. D’ores et déjà, le coaching, le tutorat et l’EAD occuperont une place 
prépondérante dans ce programme de formation continue.   
 
Les communes, les opérateurs wallons de formation, les centres de compétences, les 
Hautes-écoles et les Universités sont des partenaires essentiels à la mise en place de 
cette mesure.  
 
 
Renforcer le PMTIC par des outils pédagogiques adaptés  
 
Le CD-Rom « Petits et grands: tous devant l'écran » a déjà été diffusé à plus de 25.000 
exemplaires. Sa nouvelle version, plus interactive, préfigure son avenir.  Cet outil 
s’inscrit dans le cadre du projet « e-inclusion ». Il vise à développer l’intérêt pour 
l’utilisation d’Internet, à promouvoir son utilité.  

Dès lors, il importe :  

• D’inscrire ce projet dans le cadre du PMTIC ;  
• D’assurer la poursuite du CD-ROM dont les objectifs rencontrent parfaitement la 

problématique de la lutte contre la fracture numérique ; 
• De préparer une déclinaison du CD-ROM à destination de la télévision (par exemple 

les télévisions locales), sur base de courtes cartouches reprenant systématiquement 
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un sujet du CD. Les enquêtes de l'AWT montrent que le citoyen wallon place la 
télévision comme premier média souhaité pour découvrir les TIC.  

 
D’autres outils pédagogiques existants seront également valorisés. Il convient en effet 
de miser sur l’inventivité des enseignants et formateurs pour diffuser des contenus 
utiles et généralisables.  
 
Les modules de sensibilisation et de formation aux multimédia, à la simplification 
administrative et à l’e-gouvernement qui seront développé par Easi-Wall seront 
également diffusés par les espaces publics numériques et dans le cadre du PMTIC.  
Cela permettra notamment d’informer les citoyens des ressources diverses disponibles 
sur le web wallon.   
 
 

 Renforcer l’approche de proximité TIC au départ des Centres de 
compétence 

 
Dans le cadre du programme d’actions innovatrices Prométhée cofinancé par le FEDER, 
les quatre Centres de compétence TIC labellisés développent une approche de proximité 
afin de toucher non seulement les demandeurs d’emploi et les travailleurs (issus 
prioritairement des TPE) les plus isolés mais aussi les entreprises. Ces initiatives sont 
porteuses, il importe de les renforcer.  
 
Il s’agit :  
• De déployer des aires mobiles équipées d’ordinateurs pour aller à la rencontre des 

demandeurs d’emploi et des travailleurs dans les zones les plus isolées de la Région 
wallonne afin de les sensibiliser aux technologies de l’information, et ainsi favoriser 
l’usage d’Internet et des TIC dans les zones rurales ou semi urbaines.  Ce 
programme de sensibilisation comprend d’une part des ateliers conférences 
thématiques et d’autre part un accès libre et gratuit aux ordinateurs, avec connexion 
Internet, et ce en présence de professionnels qui répondent aux demandes 
spécifiques des visiteurs ; 

• De faciliter l’entrée dans la société de l’information des TPE en renforçant 
l’accompagnement des entreprises dans la mise en place d’une organisation propice à 
l’intégration des TIC.  

 
 

 Développer l’E-learning 
 
L’e-learning est un outil fondamental pour encourager la formation tout au long de la 
vie. Il ouvre le champ des possibles tant pour le jeunes en formation, que les 
demandeurs d’emploi et les travailleurs.  
 
Pour encourager le développement et l’utilisation de l’e-learning, il s’agira de créer au 
sein de l’AWT une coupole « e-learning ». 
 
Cette coupole s’appuiera sur l’expertise d’un Comité technique rassemblant les acteurs 
de la Communauté française et de la Région wallonne concernés par e-learning. Ce 
Comité sera composé de représentants de l’enseignement obligatoire et supérieur, des 
opérateurs wallons de formation, du FOREM, des opérateurs du dispositif intégré 
d’insertion professionnelle, des quatre centres de compétences portant sur les nouvelles 
technologies, du commissariat Easi-Wall, des secteurs et des entreprises.  
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Un service universitaire compétent en matière d’e-learning sera associé à ce comité 
technique. Ce service, de par son expertise scientifique, apportera un soutien aux 
travaux du comité. Ce service sera sélectionné sur base d’un appel d’offre.   
 
Les membres du comité technique ainsi que le service universitaire associé sont 
désignés pour un mandat de trois ans renouvelable. Les actions du comité technique 
sont soumises à une évaluation : évaluation annuelle des actions et évaluation du 
mandat. 
Les missions de cette Coupole sont :  

 
• D’initier des projets visant à améliorer les programmes e-learning : un dispositif 

d’évaluation et de labellisation des programmes, un soutien à la création de 
nouveaux programmes ; 

• D’initier des projets visant à encourager les entreprises, les agriculteurs, les services 
publics à recourir à l’e-learning pour développer les compétences des travailleurs et 
en particulier des ouvriers et employés ; 

• De développer des programmes de formation continue à l’intention des formateurs, 
animateurs, enseignants qui utiliseront e-learning. 

• De promouvoir l’e-learning via la création, la mise en place et la maintenance d’un 
site internet qui assurera un outil de diffusion des travaux du comité technique.  
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Impulsion n° 14 :  Les synergies et la cohérence  
 

 
Afin de garantir la cohérence des actions TIC liées à la formation et menées en Région 
wallonne et en Communauté française, afin d’informer les acteurs sur les actions TIC, 
leurs impacts, les initiatives porteuses, des outils doivent être développés. Véritables 
structures d’appui, ces outils sont indispensables à la mise en place d’une politique 
globale en matière de nouvelles technologies de l’information et de la communication.  
 
Pour atteindre cet objectif, 7 actions seront développées :  
• Faire du portail Wallonie.be la porte d’entrée aux informations et ressources web sur 

la formation;  
• Développer un portail de référence TIC en Région wallonne : Awt.be ; 
• Développer un Observatoire des TIC : du constat à l’action ; 
• Développer les réseaux ; 
• Créer un cadastre en ligne des infrastructures à très haut débit ; 
• Promouvoir l’utilisation des logiciels libres et des standards ouverts dans les 

administrations ; 
• Développer le répertoire des entreprises actives dans les TIC en Région wallonne 

(base de données Vigie).   
 
 

 Faire du portail wallonie.be la porte d’entrée aux informations et 
ressources Web sur la formation 

 
Le portail wallonie.be et notamment les pages thématiques « formation » et la ligne de 
vie « Apprendre et se former tout au long de la vie » doivent constamment être mis à 
jour pour diffuser de manière régulière l’information la plus récente relative à la 
formation. Le portail est, en lui-même, un exemple de synergie puisqu’à chaque endroit 
pertinent, il fait un lien avec les informations offertes sur les sites et portails des autres 
niveaux de pouvoir. 
 
 

 Développer un portail de référence TIC en Région wallonne : 
Awt.be  

 
Chaque projet de l'AWT est un canal de communication potentiel pour le Gouvernement 
wallon et chaque projet TIC du Gouvernement wallon doit trouver son lieu naturel 
d'expression sur www.awt.be. Cette collaboration s'articule autour de plusieurs axes: 

• Assurer sur awt.be la diffusion et donc la promotion de toutes les actions TIC de 
la Région wallonne;  

• Poursuivre le développement des services en ligne fournis par awt.be: agenda 
TIC, annuaire, lexique, témoignages d'entreprise, centre de téléchargement, 
etc.;  

• Valoriser le portail comme lieu de référence au niveau du contenu et de la 
technologie Web en coordination avec le portail wallonie.be ;  

• Valoriser le développement du portail mobile, expérience unique à l'heure 
actuelle au niveau du service public.  
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 Développer un Observatoire des TIC : du constat à l’action  

 

Les enquêtes de l'AWT ont atteint un niveau de qualité et de maturité qui les rendent 
incontournables dans le paysage des TIC en Wallonie, mais aussi en Europe. Jusqu'à 
présent, ces enquêtes ont essentiellement visé à poser des constats. Pour les résultats 
de l'enquête sur les usages citoyens 2004, l'AWT a, d'initiative, proposé des 
recommandations d'actions au politique. 

Cette proposition vise à poursuivre dans cette voie afin que le Gouvernement wallon 
dispose d'un outil stratégique qui lui permet de choisir et d'affiner ses axes d'action en 
matière de politique TIC. Pour ce faire, plusieurs mesures doivent être envisagées: 

• préparer les enquêtes avec le Ministre de tutelle afin de profiler plus précisément 
certains axes d'analyse et de futures actions. La collaboration avec le Ministre des 
Affaires intérieures et le commissariat Easi-wall pour l'enquête sur les sites Web 
communaux est à ce niveau le modèle à suivre et à approfondir;  

• cibler certains secteurs et/ou sujets spécifiques à analyser ponctuellement à côté 
des enquêtes annuelles consacrées aux citoyens et aux PME/TPE. Dans la 
perspective du dossier "très haut débit", une enquête spécifique pourrait ainsi être 
envisagée quant aux besoins des entreprises en la matière.  

 
Cette nouvelle étape dans l'observatoire des TIC doit également permettre à la Région 
wallonne de garder son leadership en la matière au niveau des régions européennes, 
notamment dans le cadre d'Erisa (European Regions Information Society Association). 
Enfin, cet outil est indispensable au suivi et à l'évaluation des politiques TIC en 
Wallonie. Il s’appuiera sur les dispositifs de veille déjà mis en œuvre dans les centres de 
compétence TIC.  
 
 

 Développer les réseaux  
 
L’ETNIC et la SOFICO travailleront en collaboration afin d’évaluer les possibilités 
techniques et financières de l’utilisation du réseau fibres de la SOFICO dans le cadre de 
l’interconnexion des différentes localisations de la Communauté française (Centres 
ADEPS, Centres régionaux, …).  
  
La fourniture d’un intranet francophone à destination des écoles par l’utilisation du 
réseau actuel de l’ ETNIC et de ses capacités de filtrage, ainsi que son extension par 
l’usage de lignes ADSL et SDSL à l’ensemble des écoles, dans le cadre de la 
problématique I-Line et du financement fédéral, sera évaluée.  
 
 

 Créer un cadastre en ligne des infrastructures à très haut débit  
 
Ce cadastre doit permettre :  

• D’éviter des déploiements de réseaux « doublons » alors que d’autres zones 
géographiques seraient délaissées ; 

• D’établir les possibilités de partenariats « win / win » ; 
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• D’identifier les initiatives locales porteuses qui offrent des opportunités de 
maillages importants avec des réseaux à vocation régionale. L’AWT a déjà mis en 
évidence des initiatives communales intéressantes qu’il convient d’approfondir.   

Ce cadastre se veut dynamique : il ne se limitera pas à une simple photographie à un 
moment x mais s’inscrira dans la durée en intégrant également les projets de réseaux.  
Ce cadastre sera présenté sous la forme d’un site WEB en ligne, avec accès réservé.  Il 
sera géré par des acteurs de la Région wallonne, dont le MET et l’AWT sont des 
partenaires essentiels, afin de lui garantir une qualité service public.  
 
 

 Promouvoir l’utilisation des logiciels libres et des standards 
ouverts dans les administrations  
 

L’Etnic, en collaboration avec les représentants de l’Administration et du cabinet du 
ministre de tutelle, assure une réflexion centrée sur les notions de « standard ouverts 
et pérenne » et l’accent sera mis sur ces derniers dans un premier temps. 
 
Une réflexion semblable, avec les mêmes objectifs, est menée en Région wallonne avec 
le commissariat Easi-Wall, les directions informatiques du MET et du MRW et les 
représentants du ministre de tutelle.  
  
Par ailleurs, des logiciels « open source bureautique » font actuellement partie des 
configurations standards des Pc livrés aux écoles dans le cadre du projet Pc 
« administratif » couvrant l’ensemble des écoles. 
 
 

 Développer le répertoire des entreprises actives dans les TIC en 
Région wallonne (base de données Vigie). 

 
L’AWT à travers la base de données Vigie répertorié les différents acteurs du secteur 
ICT en wallonie. Cette base de données est intégrée dans le Cluster TIC. En effet, les 
données référencées dans le répertoire des entreprises du Cluster TIC proviennent de la 
Vigie qui assure le maintien et le suivi d’implémentations de ses données. 
 
Elle se décline en plusieurs axes qu’il s’agira d’intensifier : 
 

- utilisation de la Vigie par les acteurs publics wallons (et de la Communauté 
française) comme vitrine du secteur TIC ;  

- relais des initiatives TIC de la région wallonne vers les entreprises de la Vigie afin 
de favoriser au maximum l’activité de celle-ci ; 

- intensification des témoignages « technologiques » visant à mettre en évidence 
des produits et services innovants développés par des entreprises de la Vigie. 

 
Vigie tend à devenir aujourd’hui un véritable centre de service virtuel et sur le terrain. 
Par sa nature quadrilingue (français, néerlandais, allemand et anglais) et par le 
véritable « help desk » qui la supporte, la base de données Vigie se doit d’être un 
exemple avancé d’e-gouvernement. 
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Lexique 

 
 
ADISIF Association des Directions des Instituts Supérieurs 

Industriels Francophones 
Agence FSE Agence Fonds Social Européen 
ALTIS Nouveau nom de l’IFPME (Institut de Formation pour les 

Petites et Moyennes Entreprises) 
AWT Agence Wallonne des Télécommunications 
CCFA Conseil consultatif de la formation en alternance 
CCPQ Commission Communautaire des professions et des 

qualifications 
CE Conseil d’Entreprise 
CEF Conseil éducation formation 
CEFA Centre d’éducation et de formation en alternance 
CEFORA Centre de Formation de la Commission Paritaire Nationale 

Auxiliaire pour Employés 
CESRW Conseil Economique et social de la Région wallonne 
CIUF Conseil InterUniversitaire de la Communauté Française  
COCOF Commission communautaire française 
CPAS Centres Publics d’Action Sociale 
CPMS Centre Psycho-Médico-Social 
CPPT Comité pour la Prévention et la Protection au Travail 
CREF Conseil des REcteurs Francophones 
CRF Conseil régional de la formation 
CTA Centre de Technologie avancée 
CWEFH Centre Wallon pour l’Egalité Femmes / Hommes 
DIISP Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnel 
EAD Enseignement à Distance 
EFT Entreprise de Formation par le Travail 
EPN Espaces publics numériques 
FEDERGON Fédération des partenaires de l’Emploi  

FNRS Fonds national de la recherche scientifique 
FOREM Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi 
FRIA Fonds pour la formation à la Recherche dans l’Industrie et 

l’Agriculture 
IFAPME Institut de formation en alternance des petites et moyennes 

entreprises 
IWEPS Institut Wallon de l'Evaluation, de la Prospective et de la 

Statistique 
LEA Laboratoires Européens Associés 
LIEU Liaison Entreprises - Universités 
MET Ministère de l’Équipement et des Transports 
OISP Organisme d’Insertion SocioProfessionnelle 
ONEM Office National de l’Emploi 
PFI Plan Formation Insertion 
PMTIC Plan mobilisateur pour les technologies de l'Information et 

de la Communication 
PTP Plan de Transition Professionnelle 
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